
GGDR-CUS-2020-10/6364 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020-614 du 24 janvier 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

du Cynotechnique de Sauvetage et Recherche 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2. L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38. R 1424-42 et R î 424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 

VU l'arrêté préfectoral du î î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques : 

SUR proposition du conseiller technique départemental du groupe cynotechnique de sauvetage et 
recherche; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'mcendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle du G.C.S.R 
(groupe cynotechnique de sauvetage et recherche) du service départemental d'incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 

Sergent-chef GARDERES Guillaume NAC - 250268732067861 CIS PAU 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au 6 octobre 2020 jusqu'à la fin de validité 
de la LAO initiale. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

33 avenue du Maréchal Leclerc - BP 1622 - 64016 PALJ cedex 
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ARTICLE 4 le directeur· départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 30 octobre 2020. 

Pour le des 
Et par délégation, 

Le directeur départemental 
des services et de secours, 

Colonel hors Alain BOULOU 

33 avenue du Ma,echal Leclerc · BP 1622 · 64016 PAU cedex 
Tele phone 082C 12 64 64 
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GGDR-CUS-?020-11i6924 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 2020.03/1935 du 18 mars 2020 
relatif à !a liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 
du Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu Périlleux 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2. L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7: 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieux 
Périlleux; 

VU le guide national de référence relatif aux interventions en site souterrain ; 

VU le guide national de référence relatif aux secours en canyon ; 

VU l'arrêté préfectoral du i í juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques , 

SUR proposition du conseiller technique départemental GRIMP : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
personnels aptes à exercer dans le domaine du Groupe de Reconnaissance et d'intervention en 
Milieux Périlleux (GRIMP) du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 

Grade~Nom~Prénom Emploi Affectation 

Lieutenant JIMENEZ Johan Sauveteur GGDR 

Adjudant MOUYEN-BIE Sébastien Sauveteur / CAN i GDEC 

Adjudant VERMEIL Mathieu Sauveteur I CAN î GGDR 

Sergent-chef ARRANO Pierre Sauveteur/ CAN 1 PAU 

ARTICLE 2 li est modifié les emplois des agents saisis sur la liste annuelle départementale 
d'aptitude opérationnelle des personnels aptes à exercer dans le domaine du Groupe de 
Reconnaissance et d'intervention en Milieux Périlleux (GRIMP) du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées Atlantiques les sapeurs-pompiers suivant : 

'"_ .. ._ __ ,___,~_.,._._~ ~"_,.,_ --~----~- 

Grade-Nom-Prénom Emploi Affectatìl:m 

Sergent-chef BELLOCQ Gilles Chef d'unité / CAN 1 PAU 

Adjudant LARZABAL Mathieu Chef d'unité / CAN2 ANG 

33 avenue du Marechai Leclerc - Bf' 1622 - 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 3 : la prise d'effet de cette modification est fixée : 
® pour les agents mentionnés à l'article 1, au î"' octobre 2020 
" pour les agents mentionnés à l'article 2 au : 

î 8 mars 2020 pour le SCH BELLOCQ Gilles 
1er Janvier 2020 pour l'AOJ LARZABAL Mathieu 

ARTICLE 4 : la validité de cet arrêté est effective jusqu à la fin de la validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 5: conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 6 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des acles administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 30 octobre 2020. 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Le directeur départemental adjoint 
des services d'incendie et de secours, 

-~ 

_-\. 
Colonernôrs e asse Fr 
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GGDR-CUS-2020-10/6607 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire, et notamment les articles 
R i 424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires : 

VU le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement : 

VU l'arrêté préfectoral du î 1 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental en sauvetage déblaiement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des sauveteurs déblayeurs du 
service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit : 

GRADE NOM PRENOM AFFECTA110N 
CNE CHERON Catherine GEST 
CNE DUFAYS Dominique GEST 
LTN BELESTIN Thien- GOUE 
LTN RODRIGUEZ Jean Marc PAU 
LTN CAMY Hervé MAULEON 
LTN MARTIREN Alain SAINT JEAN DE LUZ 

i:;•: ', .->,,.,ts ·'-êf,-.~¡::,:i:"-'"· ·.-'""--- --:-;i' ""'· -- "-;;"-.o:.,:..-.:.. --- .,. • - /':;(1:"'-J:t (::~:·i,i:2~{Y:rll:i • -•-•· '' ' :<, 
, , "':.-''. '~-::, ,, 1 '" -"~ '$.iadFWfl'f, U., Wl1L'4@~"ili¡là, :,; \2." -,,¡_;·• 'j '-~' 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
LTN HERVE Loïc GEST 
LTN ITHURRIAGUE Hervé GEST -- 
ADC ANDRIES Ghislain PAU 
ADC BEUDIN Stéphane PAU 
ADC CHATELET Alain PAU 

·----· 
ADJ DE PORTAL Cédric PAU 
ADJ PALACIN Stéphane PAU 
SGT DUBOSCQ Karine PAU 
LTN PALENGAT Joël PAU 
LTN PREVOST Romain PAU 

-------------- 1-- -~----- 
ADJ RIGABER Fabrice PAU e----~ -~ -- ~--- ----- --- --- -----· - ----------------- 
AOC SCOPEL Jean Marc PAU 
ADJ DAUGA _Christophe _______ ANGLET -~----- - ---~------- -- --- 
SCH ETCHART Xavier ANGLET 

--~---- ---- 

33 avenue du Marechal Leclerc - BP 1622 - 64016 P/\U cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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Ch~f d'unité ~auveteur débl~yeur. 
GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
ADC LAFF ILE Yannick ANGLET 

~·- ·- , ___ 
ADJ PINAOUY Bruno ANGLET 

- ·-- --------~- -----· 

Sauveteur déblayeur ... .. 
GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
ADC AVILA Alain PAU 
ADJ BARBOSA Christophe PAU 

r·· ----· 
SCH CASSOU Nicolas PAU I 
ADJ DEVIC Christophe PAU 
ADC DOMENGE Eric PAU 

PAU 
----~- 

ADC DUPLEIX Numa ~- -· -------------·-----"~ -----·-··- ·- ~ - ------------- ~-- 
CCH GUILLEMIN Jimmv PAU --- 
ADJ HAURE Christophe PAU 
CCH JUE Jérôme PAU 
SCH LASCOUMETTES Philippe PAU 
CCH POURTAU Sonia PAU ---- 
SCH PRIOLET Jérôme PAU 

----------- - 
ADJ PEREZ Didier PAU 
ADC ROUIL Christophe PAU ----· ··- 
ADJ MOLLE Laurent PAU 

-· 

ADJ DURANCET Daniel MOURENX-ARTIX 
SCH MARTIN Thibault UZEIN 
CPL SANTAL Xavier CTAC 
CCH DAMESTOY Franck ANGLET 

-·- - ----- I ADJ ESQUIROS Stéphane ANGLET 
CCH EYHERABIDE Jean ANGLET 
SGT ETCHEBARNE Sébastien ANGLET 
SGT DUPEYRON Xavier ANGLET 

---- ·-t-- ·--------~------ -··- --- " ··---~ 
SCH TROUNDAY Julien ANGLET 

-- --- ·-··---·····-· ---- --- -~----· ~ -~ 

ARTICLE 2 : la validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de la date 
de prise d'effet du présent arrêté. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 4 novembre 2020 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Le directeur départemental adjoint 
des services d'incendie et de gêêburs, 

~--- -\~ 
Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 

33 avenue au Marechal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
ï ele phone 0820 12 64 64 
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GGDR-SORM-2020-1117543 

Additif nº 6 à l'arrêté nº 2020-1672 du 4 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative, et notamment les articles 
L î 424-2. L î 424-3, L î 424-4 et L î 424-7 : 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment les articles 
R î 424-38, R 1424-42 et R î 424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : 

VU l'arrêté préfectoral du î î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 : 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours . 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne 
de commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les 
sapeurs-pompiers suivants : 

Lieutenant LEROY Régis GEST 

Lieutenant BEL Yannick GEST 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée : 
r au 4 mars 2020 pour le lieutenant Régis LEROY : 
, au î er juin 2020 pour le lieutenant Yan nick BEL : 

Cette modification est valable jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 3 . conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 27 novembre 2020 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

le directeur ne>n::ln-A 

des services 
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GGDR-SORM-2020-1217878 

Additif nº 4 à l'arrêté nº 2020.499 du 21 janvier 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

dans le domaine feux de forêts 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2. L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7: 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : 

VU le guide national de référence relatif aux feux de forêts : 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques : 

SUR proposition du conseiller technique départemental dans le domaine feux de forêts ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
personnels aptes à exercer dans le domaine feux de forêts du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques. les sapeurs-pompiers suivants : 

')'-- ~ ",J:Of.# :-;êqµipj~r: .. 
' ' • ~, ~ ~' ' 

Grnde Nom• Prénom Affectation 
Caporal I RU BET AGOYENA Jérôme ANG 

Caporal LABARRERE Vincent PAU 

Lieutenant LE TRAON Marie-Paule OTZ 

ARTICLE 2 : la prise d effet de cette modification est fixée : 
,., au 21 janvier 2020 pour le caporal Jérôme I RU BET AGOYENA : 
r au 1er novembre 2020 pour le caporal Vincent LABARRERE et le lieutenant Marie-Paule 

LE TRAON. 
Cette modification est valable jusqu à la fin de validité de la LAO initiale. 

ARTICLE 3: conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le î î décembre 2020 

Pour le des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par 

Le directeur départemental 
des services d'incendie et de secours, 

., 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
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GGDR-SORM-2020-1218318 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L î 424·-2, L î 424-3, L 1424-4 et L î 424- 7 : 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38. R 1424-42 et R 1424-52 : 

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L 123-2: 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires : 

VU le guide national de référence relatif à la prévention : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'mcendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer 
dans le domaine de la prévision dans le département des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit : 

' ,, ' ,, ;,,,-..,', ' : , ~ CHEf OEqROùPEME.NT''è;,;J~>,,~;:, :)·:·: ,:'1~,~::<i;_,"~','!f<i:~~~'/ '-, ,~:,;~ . ,, -"", . ; 
GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LCL I FORÇANS Stéphane GGDR ---1---- --- ----~ ---- ----- 
LCL IRIART Gérard GDRO ~ --~-- 
LCL MOURGUES Christophe GDRS -· -- 
LCL ROURE Jean-François I GORE 

'' - I - --------- ---·-- 

NOM PRENOM 

CDT 
CDT 
CDT 

CLAVEROTTE Jérôme 
LAGRABE Philippe GDRO 

RUIZ Antoine GDRS _j -------- 
CURUTCHET Arnaud GORE I ------- ------·- 

-:,:' •' -.~. ·'· .. :è~_OEC1$ · /, .·- _;r'1:/:"\. ',~~ ··\., .. ,. :-t{ ',,,,•, '' ;-...,, '-, 
GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
CNE BRULEBOIS Nicolas CIS SJL 

1-· ----- 
CNE BOIVINET Stéphane CIS HOE ----- - ------ ~--------- ·- 
CDT AZEMA Arnaud CIS OSM 

' 

CNE PRUDHOMME Joël CIS MRA 
CNE LEUGE Bernard CIS OTZ -------- ~- - - - 

\ ,_ - -:_ r· -i •, . .ADJOINT AU _çtt~F œ b& ~;¡\~ : :\. '! .·,:7.'f.,•:· ·'•' /! .. : 
·, ·" > 

GRADE NOM I PRENOM AFFECTATION 
CNE ANTON I Stéphane CIS ANG 
CNE MILON I Maxime CIS PAU ~- 
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PRl:YISIONNISTE 7 
GRADE NOM PRENOM AFFECTATION J 
CNE FAURE Thierry GGDR I 

----- ~ CNE POUILLY Olivier GGDR _J -- ~---~-- ------ -------- --~-- ~ - - -- CNE GUICHARD Stéphane ____ _ GGDR I 

~-- ! 
LTN LOUSTAU David GGDR i 

--1 LTN TOULET Pascal GDRO 
- -- -- --~--~--- -· ---- 

LTN FILY Jean-Marc GDRO .___ 
CNE SEGAUD Philippe GDRS ----~--- --~---- ----- ------ 

I LTN BERNETEAU Régis GDRS . --- ---- -- 
LTN JUBE David GDRS 
LTN BERTHOU Thierry GORE 
LTN BONNAFOUX René GORE -- ·--·· ~---- - 

ARTICLE 2 : cette liste d'aptitude est valable du î er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 202 î. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 28 décembre 2020. 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Le directeur départerne 
des servi~es.._~!1)8~.et:t~ t r\.~r-e\ ~ ...... ..,, .t ( ,_..;.~ 
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Sr~'r S t-.. 202() Sô 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

VU le cc-to gener·aI des collcctrvrtes temtonales . 

VU la lo: n 84 -53 du 26 janvrer 198-t portant drspcs.trons statutaires relative a la fonction publique terntonale ; 

VU la !01 n 2004-811 du î 3 août 2004 de moderrusation de la sécunté civile ; 

VU I;.¡ loi n·2010-75î du 5 jutllet 20î0 relative à !a rénovation du dialogue social: 

VU ie décret n· 85-565 du 30 ma: 1985 modifié relatif aux comités techniques paritaires des collectivités territona!es et 
do leurs établissements publics : 

VU le décret n' 85-603 du iO juin 1985 modifié relatif à lhyqiène et à la sécurité 2u travail ainsi qu'à la rnédecrne 
professionnelle et préventive dans la Fonction publique territonale : 
VU la délibéra!íon n 2014/117 du 27 novembre 2014 relative à Id composition et au fonctionnement du Cornue 
d'Hygiòne, de Sécurite et des Conditions de Travail : 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de I Intérieur et de Monsieur le Président du Conseil d'Admínístrat1on du 
SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 septembre 2017 portant recrutement de Monsieur Frédéric TOURNAY; 

VU la désignation des représentants du Département au sein du Conseil d'Administration du service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques en séances du 24 novembre 2017 et du 06 juillet 2018; 

VU l'arrêté de Monsieur !e Président du Conseil d'Admmistranon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date du 9 avnl 
2019 portant nomination de Monsieur Nicolas FARDEAU. en qualité de chef du Groupement des Emplois et des 
Compétences à compter du 8 avril 20í 9 ; 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Mírnstre de ílntérieur et de Monsieur le Président du Conseil d'Adrninistratron du 
SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº 2020/2590 en date du 4 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Alam 
BOULOU en qualité de Directeur départemental des services d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1"' septembre 2020 ; , 

VU t'étectron en date du 24 septembre 2020 des représentants des communes et des étabhsserrrents publics de 
coopération intercommunale au Conseil d'Adrnirristration du SDIS64 ; 

VU l'arrêté du 24 septembre 2020 de Monsieur !e Président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques portant 
désignation de Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du Conseil d'Adrnintstraüon du SDIS64 : 

VU la délibération n"2020i184 du CASDIS en date du 21 octobre 2020 portant élection des vice-présidents et merr-bres 
du bureau du Conseil dAdrntntstratìon du SDIS64 ; 

ARRETE 
~Eff!Çlf-J . La listo des membres titulaires et suppléants représentants de t'adrninistration au Comité d'Hyqiène. de 
Securité et des Conditions de Travail du SDIS64 est établie ainsi qu'il suit: 

PRÉSIDENT(E) : Madame Nîco!e DARRASSE, 
Représentée en cas d'absence par Monsieur Jean-Pierre MIRANDE, 

MEMBRES TITULAIRES 
Madame Fabienne COSTED0/1.T-OllJ 

Membre du CASD!S 

Monsieur Jean ARRIUBERGÉ 
Membre du CASDIS 

Monsieur Bernard CACHENAUT 
Membm du CASDIS 

Monsieur Laurent KELLER 
Membre du CASDiS 

Monsieur Alain BOULOU 
Directeur départemental du SDIS64 

MEMBRES SUPPLEANTS 
Madame Anne-Marie BRUTHÉ 

Membre du CASDIS 
Monsieur Jean-Claude COSTE 

Membre du CASDIS 

Madame Clarisse JOHNSON-LE-LOHER 
Membre du CASOIS 

¡ -- ------~-----"- ~---·------"------~- 

Monsieur Nicolas FARDEAU 

, __ C:.h~f- d_tJ -~~ll_P~ITl_!~-~ ?~s- ~~£1<)~s-~!_?~~~om pétenc?s __ _, 
Monsieur Frédéric TOURNAY 

Directeur départemental adjoint du SDIS64 

~RTICL!;..2. . Est désignée en qualité d'agent chargé du secrétariat adrrumstraut du comité afin d'assister aux réunions 
sans participer aux débats · Madame Ghislaine RANZ. assistante administrative du Service Hygiène et Sécurité. 

AF!JICLI;. 3 En application des disposrtions de larticte R.421-1 du code de Justice administrative, cette décision peut 
faire l'ohJet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le délai de deux mois à compter de 
sa publication. 
ARTICLE 4 Le Directeur départemental dos services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera transrms au Préfet des Pyrénées .. Atlantiques et sera pubhe au recueil des actes administratifs du Service 
départemental d'incendie et de secours et dont une ampliation sera notifiée à chaque intéressé. 

Fait à Pau, le :t ,: (If"'!' ?•.:t:>ll ,,,_ .,,,. ~JJ..,!J 
Jean-Pierre MIRANDE 
Président ~/~lliS _ 
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Af~ r ·•e le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DES PYRENEES-ATLANllQUES 

VU le Code ç¡énérni des <:cllectiv1tés terrrtonales . 

VU !a 101 n · 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant drorts et obllqatrons des fonctionnaires · 

VU la loi n · 84-53 du 26 janvior 1984 modrñèe portant disposittons statutaires relatives à la fonction publique 
terntonale 

VU le décret n· 85-5ß:', du :.IO ma, î985 rr10d1fie reiat,f aux Comités Techniques des ccllecnvrtés terntonates et de leurs 
établissements publics : 

VU le décret n 85-603 du 10 jurn 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécunté du travail aíns: qu'à la médecine 
professtonnelle et préventive dans la fonction publique territoriale . 

CONSIDERANT que par délibération n" i17 en date du 27 novembre 2014. le Conseil d'Adrninlstratíon a fixé à 6 le 
nombre de représentants au Comité d Hygiène, de Sécunte et des Conditions de Travail ; 

Considérant le procès-verbal des opérations électorales du 6 décembre 20i8 : 

Consídérant le départ à la retraite au 30 juin 2020 de Monsieur Vincent CLAVEROTTE. membre suppléant: 

Considérant !a demando dl, Président du SNSPP-PATS-FO 64 reçue dans nos services le 12 août 2020 demandant le 
remplacement du suppléant ; 

ARRETE 

ARTICLE _1 A compter t!u 12 aoút 2020, la uste des représentants du personnel titulaires et suppléants au Comité 
d'Hyqiène, de Securìté et des Conditions de Travail est établie amsí qu'il suit: 

Membres titulaires 

Cédric DE PORT AL 

Maxime LAHORE 

Ludovic VIVIER 

Maxime MILON 

Myriam BAZIN 

Julien SORGON 

Membres suppléants 

Jérémy LACOURREGE 

Jean-Marc RODRIGUEZ 

l.aétrtia BEROUS 

Laurent BETHENCOURT 

Mélanie DUPLAN 

Benoît PERRUSSEL 

ARTICLE 3 : En application des drspositlons de l'artrcle R 421-i du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans !e délai de deux mois à compter de sa 
pub!ical!on. 

ARTICLE 4 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de Secours est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera transmis au Préfet des Pyrénées-Atlantiques et sera publié au recueil des actes administratifs du Service 
départemental d'incendie et de secours et dont une ampliation sera notifiée à chaque intéressé. 

Fait à Pau, ln 

Jean-Pierre MIRANDE 
Prèsi du CASDIS 
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,A.fï;w·0 S'1'1:e par S...,S;\ 

DÉCISION DE REPRÉSENTATION 

Auorence cu 20 octobre 2020 devant le Tribunal administratif de Pau 
Affaire n' 2001924-1 -- Madam,3 Aurélie ALBERT-DUPONT cí SDIS64 

VU ; article L i 424-30 du code général des cotlectrvués terntonales , 

Considérant /'empêchement du txéeident du conseil d'administration à représenter Iétebtissernent public fors 
de cette audience. 

DÉCIDE 

Article 1 : 

Article 2: 

Article 3: 

Article 4: 

Madame Lydie ALTHAPÉ. Chef du service Juridique et suivi des assemblées du SO1S64. est 
chargée de représenter l'ètablrssernent public lors de l'audience susvisée qui se nendra le 20 
octobre 2020 devant le Tribunal adrmnistratit de Pau 

Au titre de la présente décision de représentation, Madame Lydie AL THAPÉ sera chargée de 
formuler toutes observations orales utiles à la défense des intérêts de l'établissement public 

Conformément ¿ rarncte R421-1 du code de justice administrative, le tribunal adrrurustrattf de Pau 
peut être sais, par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notiücation 

Monsieur le directeur départemental des services c'mcendre et de secours est chargé de 
I exécution de la présente décision et de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Pau, le 1 6 OCT. 2020 

____. 
Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à lmtèressée. !e . 

Signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le prés.dent du conseil d acrrurustratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectrvrtés territoriales ; 

VU la loi n '83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctìonnaires et notamment 
I' article 11 ; 

VU la 101 n '84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU le décret n''2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux límites de ta prise en charge 
des frais exposés dans IA cadre dmstances civiles ou pénales par l'agent public ou ses ayants-droits . 

VU la délibération n'20î8/149 du conseí! d'administration du 28 juin 2018 relative aux conditions de 
mise en œuvre de la protection fonctionnelle ; 

VU la demande de protection fonctionnelle de monsieur Mìckaël MENDES, sergent-chef des sapeurs 
pompiers en date du 19 octobre 2020 : 

CONSIDÉRANT que l'agent a été victune de faits répréhensibles de violence verbales et physiques !e 
19 septembre 2020 au cours d'une intervention pour secours à personnes ; 

CONSIDÉRANT le certificat médical en date du 19 septembre 2020 du docteur Loie COUTRY du 
SMUR d'Orthez attestant d'une ITT de 5 jours suite au coup de poing reçu dans !a mâchoire dans 
l'exercice de ses fonctions de sapeur-pompier; 

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Mickaël MENDES à la gendarmerie de 
SALIES-DE-BÉARN en date du 24 septembre 2020 : 

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants l'agent na pas commis de faute personnelle pouvant 
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctìonneüe ; 

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de 
leurs fonctions ou à l'occasion de t'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits : 

CONSIDÉRANT la convention d'honoraires établie entre le SOIS 64 et le cabinet d'avocats KALIS sis 
à Biarritz, représenté par maître Laurent MALO. fixant !e montant pris en charge dans ce dossier soit 
484 euros HT, les frais de déplacement et de dossier en sus, le SDIS64 n étant pas couvert par un 
contrat d'assurances pour ces faits : 

ARRÊTE 

Artide 1 ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Mtckaë! MENDES. sergent-chef des 
sapeurs-pompiers : 

Arre!e orctecuon tonctioonen« l/2 
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Article 2 En application des drsposrtrons de I article R 42 1 î du code _ G6~--~_o,i0uo23.20201021.,-,,¿0 '5'JFF t-' 
dècrs.on peut farro I objet dun recours en annulation devant le tribunal adrnrrustranf de Pau d¿:;;:;-;:-¡8 
délai de deux: n101s suivant sa notmcat.on 

Article 3 Le directeur départemental des services d mcendre et de secours est chargé de 
I appücanon du présent arrêté qui sera 
Publié au recueil des actes adrntrustratifs. 

- Notiñé à I mtèressét e¡ 

Fail à Pau. le 2 ¡ OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

'/ V 
I 

Notifié à l'agent le 

Signature 

Arrète orotecuon toncticnr.ette 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrntrustration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées--Atlantiques. 

VU le code généra! des coüecuvrtés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23; 

VU la délibération nº2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de !organigramme du service 
départemental d íncencfíe et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avrtl 2015 . 

VU l'arrêté conjornt de monsieur le rmmstre de l'Intérieur et de monsieur le président du conseu 
d adrrurustratron du SOIS nº 2020 / 2590 en date du 04 septembre 2020 portant nomination de 
monsieur Alam BOULOU en qualité de directeur départemental des services d'incendie et de secours à 
compter du 1 "' septembre 2020 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que ïorgarnsation du service départemental d'mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d'assurer un meilleur fonctionnement 
de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Alain BOULOU. directeur départemental et chef du corps départemental, afin de signer, dans 
la íimite de ses attributions et sous ta surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration • 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public : 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
ì'étabhssement public en matière de gestion administrative. juridique, financière et technique ; 

Les correspondances acrntmstratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités rrurusténetles. 
préfectorales et aux élus : 

Les ordres de mission temporaires et permanents. décisions de remboursement de frais concernant les 
personnels. autorisations mdrviouetles ou collectives d'utrhsanon d'un véhicule de service ou personne! 
pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacernents à !étranger et à l'outre-mer , 

Les notes de service internes . 

l6 
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Les procès-verbaux de délirn1ta~ior parceuaire cadastrai 

Les autonsanons d utthsation des locaux ou de matériels du SOIS ( centres d mcendie et de secours. 
locai :x techrucues. 1Jtii1sat1on de rnatériels divers ) pour des événements festifs orqarusés par ies 
am.cates ces centres d ìncenrne et de secours , 

Les autorisations d unlrsation des locaux ou de matériels du SOIS (centres d'incendie et de secours, 
locaux techniques, utílisation de matériels divers. ) par tes sections de Jeunes sapeur-pompiers ou par 
i Union départementale des sapeurs-pompiers . 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme électronique et sous forme papier . 

Les certificats pour paiement et les états de somme due ; 

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget: 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie : 

Les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires. indemnités pour les 
actions de formations et les jurys d'examen · 

Les états justificatifs de Ia paie des satanés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
indemnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires . 

Les prestations de service à titre onéreux relatives aux grands rassemblements et prestations au profit 
de collectivités territoriales : 

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justíücanves de dépenses et de recettes annexées aux 
mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véh.cules. attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse; 

Les déclarations de sinistres aux assurances . 

les certrfícats d'assurance. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier · 

les actes et pièces reìatrís à ta passation des marchés publics . 

« les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure : 

« les actes d engagements. devis bordereaux des pnx d un montant inférieur à 
25 000 € HT 

les actes et pièces relatifs à I' exécunon des marchés publics , 

" les modiñcations en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplérnentaires de prix, 
dun montant inférieur à 25 000 € HT . 

Affete c!elegat,cn siqneti.r« 2 (, 
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• 1es actes acnurustratrts (procès-verbal de recette de réception et autres docun1ents Hes 
;:i !a vénftcanou ele I exécut.on des orestations. ordres de services. cecrar anon de sous 
traitance. bordereaux de uvraison, certríicat aorrurustratif. exemplaire urnqueL les 
counters d appucauoo de penantés. ce rnse en demeure . 

• les bons de commandes. lettres de cornrnances et décomptes financiers dans !a tunrte 
d un montant de 25 000 E HT 

les achats effectués auprès dune centrale d'achat, dun montant de commande 1nféneur à 
25 000 € HT lensembte des actes et pièces relatts à la passation et i'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes individuels et les correspondances concernant les 
l'établissernent public : 

ermanents et contractue~ de 

avancement d'échelon , 
avancement de grade, 
application PPCR : 
appellatíon : 
promotion de grade . 
temps partiels ; 
télétravail : 
positions statutaires (activité et mise à drspos.tron. détachement. mtéqrauon. position hors 
cadre, disponibilité. service national et activrtés dans la réserve opérationnelle. congé parental 
et congé de présence parentale} : 
nomination dans l'emploi ou fonction ; 
classement indiciaire : 
décharge d activités de service . 
curnul d actrvités 
congés borufres ; 
contrats d'emplois aidés (CAE, service crvrque i . 
disponibilité d'office (inaptitude médicale): 
congés maladie (maladie ordinaire. longue maladie, longue durée grave maladie. accident de 
travail ) · 
congés pour invalidité temporaire imputable au service ne nécessitant pas ravis de !a 
cornrrussron de réforme (CITIS) 
régime indemnitaire : 
NB.I: 

à lexception des actes (arrêtés et contrats) concernant tes 

liste d'aptitude : 
tableau d'avancement d échelon et de grade : 
reclassement pour inaptitude physique . 
recrutement : 
ntulansation : 
prolongation de stage (ou prorogation): 
contrat (CDO/CDl); 
discrpline (suspension. sanction}: 
cessation de fonction (retraite, mutation. démission. décès 

Les actes mdivrduets et les correspondances concernant les pgrsonnels sapeur~9_mp1ers volontaires 
de t'ètabiissement public 

engagement. réengagement : 
non renouvellement d engagement 
normnauon clans la fonction ; 
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suspens-on des sapeors-pompiers volontaires pour tous motrís à I exception du 1Twtif 
drsc.punaire 
r&1ntégrat,on des sapeurs-pornp,ers votontarres . 
retraite non officiers 
cessauon de fonction (résd1at1on d office dénussron. 
avancement de grade : 
appellation , 
honorariat . 

a ! exception des arrêtés de 

retraite d'officier . 
discrpune ( suspension, sanction \ 

!· 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de camere ou de temps de travail de !'agent 
(Iopement, supplément famihal de traitement, retraite. garde d'enfants, impôts, mutuelle. emploi, 
validation de services accomplis ) : 

Les nouncanons eles décisions indrvrduelles et collectives , 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste ; 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux . 

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion du service ou de ses personnels : 

Les congés non syndicaux . 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours : 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplórnentaires . 

Les relevés de conclusion du Comité technique départernental destinés à large diffusion ; 

Les convocations d expertises (corn.té medical cornnussion de réforrne); 

Les courriers aux agents pour expertises médicales : 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les conventions de formation profess.onneüe continue pour les sapeurs-pompiers volontaires ; 

Les courriers de vtsite médicale de recrutement et de titularisation : 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement ; 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les états et reports de paie (extractions de données); 

Les relevés d'heures supplémentaires , 

Les dècisions de remboursement de frais de déplacements . 

Les fiches navettes relatives au régm1e mcemrutarre à l'exception de celles portant drrrunutron du régime 
mdernmtarre ou cas partrculiers : 
Les hstes de gardes : 

Les listes d'astrerntes : 

Arrète t}e1egat1011 s1ynature 
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Les oectaranor.s d'accident ce travau (unoutabmté au serv-ce) · 

Les vacances d'appartements et attnbutions (HLMì , 

Les dossiers d'allocation temporaire o'mvatíorté 

Les dossiers de retraite 

Dans le domaine de la formation : 

Les listes annuetles d'aptitude ne relevant pas du domaine opèranonnet (encadrement des actrvrtés 
physiques formateurs. COD3. ) 

Les actes et documents relatrts á la formation ; 

Les conventions pour l'accueil de stagiaires extérieurs par l'école de formation du S0!S64 . 

Les conventions pour l'envoi de stagiaires par le SD!S64 à l'extérieur: 

Les livrets índivíduels . 

Les courriers de réponse aux demandes de stages : 

Les convent.ons de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d observation : 

Les indemnités pour les actions de formation et les jurys d'examen, 

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation , 

Les buuetrns d'inscnption aux stages. les convocations . 

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière notamment) , 

Toutes les convocations relatives aux formations et attestations. 

Article 2 . Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 . En application des dispositions de !' article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le délai 
de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 • Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'applicatron 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
Notifié à I mtèresséte). 

Fait à Pau. le 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Arrete dt?!t:yation s,qn~ture 
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Délégataire : Monsiour Alaín BOULOU 
Notifié à l'agent le 

S1gnaturn de I aaent 

Ar,ete ceieqetu»: s,ynature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Président du Conseil dadnurustratron du Service départemental dmcendie et de secours des 
Pyrénées-Atiantlques. 

VU le code général des collectivrtés terntonaies et notamment les articles l 1424-27. l î 424-30, L 1424- 
33 et 01617-23: 

VU la délibération n'2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du Service 
départemental dmcendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques: 

VU l'élection do Monsieur Jean-Jacques LASSERRE à ta présidence du Conseil départemental des 
Pyrenées-Atlanüques lors de la séance du 02 avril 20î 5 : 

VU larrèté conjomt de Monsieur le Ministre de lïnténeur et de Monsieur le Président du Conseil 
d'administration du SOIS en date du 19 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Frédéric 
TOURNAY. en qualité de Directeur départemental acjomt des Services d'incendie et de secours à 
compter du î e• septembre 201 7 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atìantiques nécessite un dispositif de délèqatron de siqnature, afm d'assurer uri meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de ta date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée â 
Monsieur Frédéric TOURNAY. Directeur départemental adjoint, afin de signer. dans la limite de ses 
attnbutrons et sous la surveiliance et la responsabilité de Monsieur le Président du Conseil 
d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public , 

Les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établissement public en matière de gestion adrnînistrative. juridique. financière et technique : 

les correspondances administratives à l'exclusion des courriers transmis aux autorités mtrustérielles. 
préfectorales et aux élus : 

Les ordres de mission temporaires et permanents. dècisrons de remboursement de frais concernant 
les personnels. autcrisatrons mdiviouettes ou collecttves d'utihsatron d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à ì'exécuuon du service dont les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer : 

A:.,.ere oeieaat.o» s,~p1att,re 16 
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U-: diooôt de olau.to et te dépôt de rnam courante auprès ou cor-imtssanat oi, de le.i ç;enclarrriene 
Les attestatror-s d mtervention . 

Les uroces-verbaox ce oennutauon oarcenaire cadastral 

Les autonsatrons d utihsatrcn des locaux ou ce matérrets du SOIS (centres e mcer.oie et de secours. 
locaux techniques. utti1sat:on de maténels divers ) pour des évenernents festifs organisés par tes 
anucaíes des centres d .ncenore et de secours 

Les autorisations d ut1!1sat1on des locaux ou de matériels du SOIS (centres d mcendie et de secours. 
locaux techniques utrhsatron de rnaténeis d.vers ¡ par les sections de Jeunes sapeur-pompiers ou 
par l'Urnon départementale des sapeurs-pompiers . 

Dans Ics domaines conventionnel, comptable et financier : 

Sous forme é!ectrornque et sous forme papier 

Les certificats pour paiement et ies états de somme due : 

Les bordereaux. Journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du 
budget: 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lígnes de trésorerie ; 

Les ordres de paiement. de reversement. attestations de traitements et salaires, utdernrutés pour· les 
actions de formations et les jurys d'examen . 

Les états justrficatifs de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux 
.ndemrutés noraires des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les prestations de service ;:'i titre onéreux relatives aux grands rassemblements et prestations au orofit 
de collectivités terntoriales , 

L attestation du caractère exécutoire oes pièces justrfrcanves de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Les certificats de cessions relatifs aux véhicules, attestations suite à procès-verbal pour excès 
de vitesse. 

Les déclarations de sirustres aux assurances : 

Les certificats d'assurance 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électrornque et sous forme papier , 

les actes et orèces relatifs à !a passation des marchés publics · 

" les courners aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai. ), les coumers 
de réponse ;:i des demandes de renseignements cornplérnentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure . 

" les actes d'engagements. devis. bordereaux des prix dun montant inférieur à 
25 000 € HT. 

les actes et pièces reiatífs à I exécution des marchés publics · 
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oux (fun montant mfeueur à 25 000 €HT, 
• tes courners de résil1at.ori ou de non reconoucnon des marchés puches , 
0 les actes admuustratits (procès-verbal de recette. de réception et autres doculìlents 

t1é:, à !a vént.cauon de : exècuucn des prestations. ordres de services. décíarat1on de 
sous .. traitance, bordereaux de hvrarson certificat admm.straní. exemplaire unique). ies 
courners dapphcatron de pénahtès. de rmse en demeure, 

• les bons de commandes lettres oe commandes et décomotes ftnanciers dans !a !:mite 
d un montant de 25 000 € HT 

ies achats effectués auprès ci une centrale d'achat. dun montant de commande rnféneur à 
25 000 € HT • I ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les actes mdivrduels et les correspondances concernant les personnels permanents et contractuels 
de l'établissement public . 

avancement d'échelon ; 
avancement de grade : 
application PPCR : 
appellation : 
promotion de grade . 
temps partiels . 
télétravail : 
positrons statutaires (acnvrté et m,se à disposition. détachement, mtéqratron. position hors 
cadre, disponibilité. service national et activités dans la réserve opérationnelle. congé parentai 
et congé de présence parentale) ; 
nomination dans l'emplo¡ ou fonction , 
classement indrcraire . 
décharge d'activités de service : 
cumul d'activités 
congés borufìés , 
contrats d'emplois aidés (CAE. service civique): 
drsponibiiitè d' offíce ( inaptitude méorcate) . 
congés maladie (maladie ordinaire. longue maladie. !ongue durée. grave maladie. accident de 
travail .. ì · 
congés pour invalidité temporaire imcutaole au service ne nécessitant pas l'avis de ía 
comrrussron de réforme (CIT!S) 
régime indemnitaire ; 
N.B.!, 

à l'exception des actes (arrêtés et contrats) concernant les · 

liste d'aptitude: 
tableau d'avancement d échelon et de grade, 
reclassement pour inaptitude physique ; 
recrutement : 
titularisation • 
prolongation de stage (ou prorogation) , 
contrat (COD/CDI) : 
disctphne (suspension sanction). 
cessation de fonction (retraite, mutauon. dérrussion, décès ). 

Les actes individuels et !es correspondances concernant les personnels sapeurs-pomQ[filS volontaires 
de l'etabltssernent public · 

Arrete de,egaftt)fì s1gn,1turo 
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engctgernent ree;-ç¡ct9ef~ 1ent 
non renocverlernent d enqaqemerx 
no-runatron dans t<1 fonction . 
engagement des sapeurs-pompiers vorontaires sa1sonn,ers . 
suspension CAS sapeurs -pornoiets volontarres cour tous monts ¿ I exception du r110!1f 
drscrpunatre . 
rérntèqration des sapeurs-pompiers volontaires . 
retraite non officiers , 
cessation de fonction (résihauon d office. dérnrssion) . 
avancement de grade : 
appellation 
honoranat: 

à I exception des arrêtes de · 

retraite d'officier 
discipline (suspension. sanction 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière ou de temps de travail de l'agent 
(logement supplément familial de traitement retraite. garde d'enfants. impôts. mutuelle. emploi, 
validation de services accomplis ) : 

Les nontrcauons des décisions indìvidue!les et cotlectrves : 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste . 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux : 

Toute attestauon ou renseignement relatif à ra gestion du service ou de ses personnels , 

Les congés non syndicaux . 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours : 

Les récupérations indemnités forfaitarres pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires : 

Les relevés de conclusion du Comité technique départemental destinés à iarge orffuston : 

Les convocations d expertises (comité rnédtcal. commission de réforme): 

Les courriers aux agents pour expertises médicales : 

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les conventions de formation professionnelle continue pour les sapeurs-pornprers volontaires : 

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation : 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement : 

Les convocations aux tests de sélection des sapeurs-pompiers volontaires : 

Les états et reports de paie ( extractions de données) . 

Les relevés d'heures supplérnentaires · 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements . 

Les fiches navettes relativos au régime mdernnitaire à l'exception de celles portant diminution du 
régime mdernrutarre ou cas particuliers : 

J\rrete deleçar,on s:g,,atru0 -46 
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Les 'istes d'astrentes . 

Les déclarat1or>s c'acc.dent de travrul (1mputat)11,té 3'.J service) 

Les ·,acances d'appartements et attnounons íHLMì. 

Les dossiers d'allocation temporaire d'rnvahdité 

Les dossiers de retraite. 

Dans le domaine de la formation : 

Les listes annuelles d'aptitude ne relevant pas du domaine opérationnel (encadrement des act1v1tés 
physiques. formateurs, COD3. 

Les actes et documents relatifs à !a formation - 

Les conventions pour l'accueil de stagiaires extérieurs par l'école de formation du SDIS64 : 

Les conventions pour I envoi de staqiaires par le SDIS64 à l'extérieur: 

Les livrets mo.vrouets . 

l.es courners de repense aux demandes de stages _ 

Les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d'observation· 

Les indemnités pour les actions de formation et ies jurys d'examen 

Les attestations de stage. de présence et de réussite à un stage ou une formation , 

Les bulleuns c'mscnpnon aux staqes, les convocations , 

Les documents de stage dans te cadre des convent,ons avec ¡ ENSO SP (fiche financière 
notamment} : 

Tout es les convocations relatives aux formations et attestations. 

Article 2 . Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au rnêrne objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Artide 3 - En application des dispositions de l'arncle R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire I objet dun recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mors suivant sa notificatron. 

Article 4 · Le directeur départernentai des services d incendie et de secours est chargé de 
l'aoplicatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrrnrustraüfs 
- Notifié à lïntéressé(e) 

Fait à Pau, !e 2 1 ocr 2020 
Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Arrf:?tc litsfegatran ::;;gtiDfGre 5 6 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président d,.1 conseil d adrnnustranon du service déperternenta' d'incendre et de secours des 
Pyrenées-Atlant1ques. 

VU le code générai des collect.vrtès ter-ttonales et notamment les art.eles L 1424-27. L 1424<30, L142..t- 
33 et D1617-23. 

VU la déhbérat.on n·2013/087 du 26 jum 2013 relative a !a modiftcation de lorqaniqrarnrne du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d adrrurustratíon du SOIS n-2013-2733 en date du 
30 août 2013 portant nomination de madame Sandra LABÈDE. en qualité de chef du groupement de 
t'adnurustratìon et des finances à compter du 1 e, septembre 20î 3 ; 

VU l'arrête de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS n'2014-3240 en date du 30 
septembre 2014 portant nomination de madame Lydie CAMPEL.LO, en qualité d'adjointe au chef du 
groupement de ìadmirustration et des finances et la maintenant dans ses fonctions de chef du service 
Juridique et surv: des assemblées à compter cu 1 e' octobre 20î 4 : 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conse-l dèpartementa! des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU i arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que lorçanisanon du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantrques nécessite un disposrnf de délégation ele siqnature, afin d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa connrunté ; 

CONSIDÉRANT l'ìnforrnatton donnée par Mrne Lydie AL THAPÉ-ARHONDO relative à !a perte de 
l'usage du nom CAMPELL O suite à son changement de situation familiale 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sandra LABÈDE chef du groupement de l'aormnistration et des finances. afin de signer, 
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
nurustèrteììes préfectorales et aux élus , 

Les notes de service mternes au groupement . 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement. les autorisations mdrv.duelles ou 
coüecuves d'utn.satron d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements ¿1 !'étranger et à l'outre-mer . 

Arrt~te âelcgati:11; s,gnûtur1:.: 
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Dans les domaines conventionnel. comptable et financier : 

Sous forrne éìectroruque Pt sous farnie pap.er 

Les cerufrcats pour parement et les états de somme clue ; 

Les bordereaux, Journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution dG 
budget: 

Les avrs de tiraqe et de remboursernent sur les lignes de trésorerie , 

L attestation du caractère exécutoire des pièces justrtrcanves de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres. 

Les déclaratrons de sinistres aux assurances. 

Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

., les courriers aux candidats non retenus (offre ír•ecevable, hors délai, ), tes courr.ers 
de réponse à des demandes de renseignements comptémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

., les actes d'engagements. devis. bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics · 
• les modifications en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant mféneur à 5 000 € HT , 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la véríñcation de ! exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de uvraison. certificat adrnirustratif. exemplaire unique ì. les 
courriers o'apphcatron de pénalités. de mise en demeure : 

"' tes bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT • l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement : 

les récupérations. mdernrutòs forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentarres relevant du personnel du groupement. 

Artide 2 . En cas d'absence ou d empêchement de madame Sandra LABÈDE. la délégation de 
signature. qui lui est conférée. sera exercée par madame l.ydre AL THAPÉ-ARHONDO dans les 
mêmes condmons 

/itréte de/egat,on stgnature 
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Article 4 En apohcat.on des drsposmons de I article R .!21 1 du code de justice adm1n1strntive cette 
cécis.on peut faire i objet dun recours en anr:~,lat1on devant !e tnbunai adnunrstrat.t de Pau ddns 'e 
dèla: de deux mois suivant sa notrticat.on 

Artícfa 5 Le directeur départernentat des services d mcendre et de secours est chargé de 
lapphcauon du présent arrêté qui sera 
·· Publie au recueil des actes adrn.orstrat.ts 
- Nonné à l;méressé(e¡ Fa,t á Pau, le 2 1 OCL 2020 

Délégataire : Madame Sandra LAB-ÈDE 
Notifié à l'agent le 11~t~::-11...,~ '-v 

Jean-Pierre MIRANDE 
Préf<:.:~-~ ~ASDIS ~ 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Madame Lydie AL THAPÉ- 

• ARHONDO 
Notifié ä l'agent le 1 _.\.-\ -~ ::~ 

~ ~!g~ature de l'ag~r1t S19-nature de i· agent _ _ 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrurustratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées--Atiant1ques. 

VU !e code général des coìlecuvrtés terntonales et notamment les articles L 1424-27. L î 424-30. L 1424- 
33 et 01617-23. 

VU la délibération n"2013í087 du 26 Juin 2013 relative à la modification de I organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2739 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Isabelle MILOUA, en qualité d'adjointe au chef du 
groupement des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du service de 
la gestion prévisionnelle des effectifs. des emplois. des activités et des compétences à compter du 1er 
septembre 2013; 

VU ! élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence dG conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 02 avrí! 2015 , 

VU l'arrêté rnonsíeur le président du conseil d administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 
n'2019-1393 en date du 09 avril 2019 portant nomination de monsieur Nicolas FARDEAU, en qualité 
de chef du groupement des emplois et des compétences à compter du 08 avru 2019 : 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÊRANT que l'orçanisatron du service départemental dïncendíe et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un otsposìtrf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de !a date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Nicolas FARDEAU. chef du groupement des emplois et des compétences. afin de signer, 
dans la ìirnite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances courantes qu: n'emportent pas de décisions e! instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à í'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministéne!les. préfectorales et aux élus : 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnets du groupement, les autorisations mdivrduelles ou 
collectives d'utilisation d'un vélucule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à ¡ outre-mer : 

Les notes de service internes au groupement , 

5 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financîer : 

Sous torr-qe ótectroruque el sous tormo papier 

., les états Jt1st,f¡cat1fs de la pa;e des agents et toutes pèces reianves aux rémunérations . 

., les bordereaux récap.tulant les mandats de dépenses et !es titres de recettes relatifs à 
l'exècut.on de la paie des agents . 

L attestation du caractère exécutoire des pièces justifrcauves de dépenses et de recettes annexées 
aux «iancats et aux titres. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier unìquernent : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d un montant inférieur à 
5 000 € HT 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseígnernents complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure: 

• les actes d enqaqernents devis, bordereaux des pnx. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
• les rnocrñcatrons en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix. d'un montant inférieur à 5 000 €HT. 
• les actes adrrurustraufs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

nés à la véríflcatlon de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de nvraison. certificat adrrurustratif. exemplaire unique}. les 
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure ; 

• les bons de commandes. lettres de cornmandes et décomptes financiers dans la lirrute 
d un montant de 5 000 € HT, 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat. d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs d :a passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 
Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels permam~nt_s et contractuel~ 
de l'établissement public : 

avancement d'échelon ; 
appellation : 
temps partiels , 
congés pour invalidìté temporaire imputable au service ne nécessítant pas I avis de la 
cornrrusston de réforme (CITIS) 
congés maladie (maladie ordinaire) 
curnui dactrvués 

i!.[exception, des actes (arrêtés et contrats) de · 
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• 3'1;:ince1 nent de graae 
• oromouor- de grade 
• lrste d aptitude , 
., tableau d avancement décneíon et de grade 
., reclassernent pour maputude physroue 
., oostt.on statutaire (activite et rruse à otsposn.on. détachement. mteqrauon, position hors cadre. 

drsporubuité. service nationare et activé dans !a réserve opéranoonelte. congés parentaìes et 
conqés de présence natale) . 

., nomination dans l'empto. (ou foncnon) . 

., recrutement , 

., classement mdrcraire , 

., trtulansatron · 
'" prolongation de stages ( ou prorogation) . 
• contrats (CDO, CDI), 
• décharge d'activité de service . 
" congés bonifiés ; 
• contrats emplois aidés (CAE, service civique . ) : 
" disciphne (suspension, sanction) , 
., cessation de fonction (retraite, mutation, démission, décès . ) ; 
• disporubrlité d'office (inaptitude médicale¡ · 
• congés maladie (congés longue maladie. congés longue durée. grave maladie, accident du 

travail } : 
" régime indemnitaire : 
• NBL 

Les actes individuels et les correspondances concernant le~ personnels sapeurs-p mpiers voloritªire~ 
de l'établissement public: 

suspension pour tous motifs à l'exception du motif disciplinaire, 
réintégration , 
appellation . 

ªJ:_~x,ç_~mion des arrêtés de · 

"' engagement réengagement . 
., nom.nation dans la fonction , 
"' engagement en qualité de saisonnier 
"' retraite des officiers et non-officiers : 
., non renouveìlement d'engagement: 
• cessation de fonction (résiliation d'office, démission ) , 
" avancement de grade : 
• discipline (suspension, sanction ). 

Les congés non syndicaux du personnel reievant du groupement ; 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours : 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste . 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et mdernmtés 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement . 

Les convocatrons d'expertises (corn.té médical, cornrrussion de réforme). 

Les courriers aux agents pour expertises médicales : 

Les attestatroos de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires , 

1 5 
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Les co.rrr.ers de convocat.on aux entretiens de recruterr-ent 

Les convocat.ons aux tests de selection des sapeurs-pompiers volontaires 

Les coi.rrrers de vrsite mec.cale de recrutement et de t1tul,msat,on 

Les états et reports de paie (extractions de données). 

L.es reieves d'heures supplémentaires , 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celies portant d1rn1nut1on du 
régime mdernrutaire ou cas particuliers • 

Les déctaratrons d'accident de travail (imputabtlrté au service}: 

Les vacances d'appartements et attnbutions {HLM) : 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invaliditè , 

Les dossiers de retraite ; 

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière de l'agent ou de temps de travati 
(logement. supplément famì!íal de traitement. retraite. garde d'enfants. impôts. mutuelle, emploi. 
validanon de services accomplis ) 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux ; 

Dans le domaine de la formation : 

Les conventions pour l'accueil de stagiaires extérieurs par l'école de formation du S01S64, 

Les conventions de stage concernant les élèves de coiìèqe et lycée cans le cadre de stages 
d'observation : 

Les courriers de réponse aux demandes de staqes , 
Les indemnités pour les actions de formation et les Jurys d'examen . 

Les attestations de stage. de présence et de réussite à un stage ou une formation , 

Les bulletins d'inscription aux stages. les convocations ; 

l.es oocurnents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière notamment) 

Tout es les convocations aux formations et attestations : 

Article 2 · En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas FARDEAU, la délégation de 
s,gnature. qui luí est conférée. sera exercée par madame Isabelle MILOUA dans les mêmes 
conditions, 

Article 3, Tous les arrêtés et disposttions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En appltcatíon des dispositions de l'article R 421-1 du code de Justice administrative, cette 
décrsion peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification 
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Article 5 L 8 c!irnch::Hri- c!epar!erllenta1 ,.:t.;i; scrv.ces u r;ce;.,d1c et ;if! secours es~ criarqp C:í:: 
i application ciu orései 1t arrêté qui sera 
Publié au recueil des actes adnurustratrts 

- r..Joofié à l'intéressé( e) 
Farr ;;¡ PM11 IR 2 t OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

, Délégataire: MonSieur NiCo)s FARDEAU 
Notifié à l'agent le ~ , n 

-~ 
Signature de ! agent /' / ì 

I I \Z'."> { ' . ,' 

<-...,,' 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Madame Isabelle MILOUA 

¡ Notifié à l'agent le 3. \ \, ),DJ..p 
! Signature de l'agen~~ 

5 5 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d'adrrurustrauon du service départemental dmcendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU !e code général des collecuvités terntonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et 
L 1424-33 , 

VU la délibèratron n '2013/087 du 26 Juin 2013 relative à la modification de l'orqaruqrarnme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU t'arrèté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS n''2013--2732 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Laure FORÇANS. en qualité de chef du groupement de 
direction à compter du 1ª' septembre 2013; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à í,3 présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 • 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrènées-Atíantrques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à !a présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que ! orqaruaatron du service départemental dïncendìe et ele secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. aím d assurer un meríleur 
fonctionnement de service publrc et sa continuité 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du present arrêté. délégation de siqnature est donr.ée à 
madame Laure FORÇANS chef du groupement de direction. afin de signer. dans !a íínute de ses 
attributions e! sous la surveillance et 1a responsabilité de monsieur !e président du conseil 
d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de doss:ers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
ministérielles, préfectorales et aux élus; 

Les notes de service mterne au groupement , 

Les ordres de rmssron temporaires et permanents intra-départementaux et décimons de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement. les autorisations individuelles ou 
collectives d'utihsation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exècution 
du service sauf les déplacernents à !étranger et à l'outre-mer . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrmssanat ou ele la gendarmerie 

Ár.'ete C:etegdftcr: 5;~¡nntt:re1 
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Dans te domaine des marchés publics : 

Sous forme parier ,_;n1qtternent 

5 000 ( HT 

" les courriers aux candidats -ion retenus (offre urecevabíe. hors celar. ì. les courriers 
de réponse i1 des demandes de renseignements comolémeota.res par eles candidats 
non retenus. les courriers de déciarat:ons sans suite d'une procédure . 

" les actes d engagements, devis bordereaux des prix 

!cs actes et pièces relatifs à i exécution des marchés publics • 
• les modifications en cours d exécution (avenants), bordereaux suppiérnentaíres de 

prrx d'un montant ,nféneur à 5 000 € HT . 
., les actes administratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérìñcatron de lexécution des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de nvrarson. certificat admírnstrattf. exemplaire unique). les 
courriers d application de péna!ttés. de mise en demeure : 

" les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la lirníte 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auorès d'une centrale d'achat. d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT - I ensemble des actes et pièces retatìfs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement , 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supptèmentaires du personnel relevant du groupement 

Article 2 · Tous les arrêtés et dispos.lions anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
ce la date de stqnature du présent arrêté 

Article 3 • En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire I objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans 1e 
délai de deux mois suivant sa notiflcation. 

Article 4 • Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
i applicatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnmrstratìts. 
- Notifié à l'intéressé( e) 

Fait à Pau, le 2 1 OCL 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Délégataire , 
Madame Laure FORÇANS 
Notifié à l'agent le 2 ~ f ,\..;:) f J...c.b 

---1~P 
\\¡~ 

Signature de I agent 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conserl d adrnuustrat.on du service departernental dmcendre et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU !e code qénéral des collecnv.tés terrnoriales et notamment les articles L 1424-27. l 1424-30 et 
L î 424-33 , 

VU la délibèratron n 2013í087 du 26 juin 2013 relative à la modrñcatron de l'organigramme du servce 
départemental dmcendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n"2013-2753 du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Yanrnck LAURENT, en qualité de chef 
du service des matériels incendie et équipements. à compter du 1e' septembre 2013: 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20i 5 : 

VU I arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d acrrurustranon au SOIS des Pyrénées-Atíantrques N· 2018/17 43 ou 22/0612018 portant norrunanon 
de monsieur Patrice POISSON. en qualité de chef du groupernent des moyens genéraux. à compter 
du 16' août 2018: 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à ta présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que i organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposmf de délégation de signature. afin d'assurer un meitleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Patrice POISSON. chef du groupement des moyens généraux, afin de signer. dans la limite 
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine du groupemert à l'exclusion. des courriers transmis aux autorités ministérielles. 
préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement. les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisauon d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnet. comptable et financier : 

Les certificats de cession . 

Arr'"::!e deteqenon signature 
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Les cert.f.cats c'assuranco 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement 

les actes et pièces retat.ts à la passation des marchés pubhcs dun montant inférieur a 
5 000 € HT 

• tes courners aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai. }. les courriers 
de réponse à des demandes de renseiçnements complémentaires par des candrdats 
non retenus. les courriers de déctarations sans suite d une procédure ; 

" les actes d'engagements. devis. bordereaux des prìx. 

les actes et pièces relatifs à ì'exécunon des marchés publics · 
" !es modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
" les actes adrnirnstratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés a !a vèrrñcatron de texècunon des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de lrvrarson, certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure : 

" les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT . !ensemble des actes et pièces relatrís à la passation et !'exécution de ces achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement . 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujetrons et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement . 

Les üstes d'astreintes du personnel relevant du groupement 

Article 2 · En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Patrice POISSON, la délégation de 
signature. quí lui est conférée. sera exercée par rnonsíeur Yanrnck LAURENT dans les mêmes 
conditions. 

Article 3. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 

Article 4 : En application des drspositions de I article R 421-1 du code de justice adrnmistrative. cette 
décision peut faire l'objet dun recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suwant sa notificatron. 

Article 5 : Le directeur départemental 
I application Ju présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnuustranfs. 
, Notifié à tmtèressétej 

des services d incendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau. le 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Délégataire : Monsieur Patrice POISSON 
Notifié à ragent le ?(+/-to/? Ol O-~ 

( ' _) !~ __ / 
S1gnatL,re de i agenL----- {("'_.-2.::> 

I /' 

!D (,<~..::.-,.?,)ú....:. }tV);¿-)-¿(;2()1J2 L2<.._tl~J t)2C>t- _:-<¡ 
Délégataire en cas rr,=rp-yy~--- ··-------------------------- - 

empêchement: Monsieur Yannios LAURENT 
Notifié à l'agent le e'>/;; Í<' .:,.K- ,/

1 ~-.r7 
/ ... // . ~ 

,,.. ... , .. --:,;::,,_..,?:-~ /~ 
Sionature de 1·ager-íf--·_....-- ,., . 

Prtête cJeiegat10n 9gnature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le prés.cent du conseu cj adm.rustratron du service céparternental d incendre et de secours des 
Pyré:1ées-Atiant1ques 

VU !e code genérai des couecuvités terntorrales et notamment !es articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33, 

VU ;a délibération n "2013í087 du 26 Juin 2013 reíatíve à la modìñcanon de I' organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques , 

VU ì'éìectron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU l arrêté du président du conseil départemental des Pyrènées-Attannques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'administrauon du SDIS n"2020/2758 du 28 
septembre 2020 portant nommatron de monsieur Arnaud ELKAÏM. en qualité de chef du groupement 
des systèmes d'information à compter du 1''' novembre 2020 : 

CONSIDÉRANT que i organisation du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature afin d assurer un meuteur 
tonct.onnernent de service public et sa contnunté . 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Arnaud ELKAÎM. chef du groupement des systèmes einformation. afín de signer. dans !a 
límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabrntè de monsieur le président du 
conseil dadrnirustrauon 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui nernportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domarne de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autontés 
rninrstérielles, préfectorales et aux élus , 

Les notes de service internes au groupement : 

Les ordres de mission temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frats concernant les personnels du groupement. les autorisations indtviduelles ou 
collectrves d'utrhsatron d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à l'étranger et à l'outre-mer , 

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du cornrmssanat ou de la gendarmerie 
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Dans !es domaines conventionnel. comptable at financier . 

i ~" -, '; ,1'( 11: \ 1f"' I. 
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Les orocès-veroaux de dest0uct;on do ·natér:els 

Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme paprer uniquement 

:es actes e: pièces retat.ts a !a passat.on des marchés publics d un montant ir~férieur à 
5 000 € HT 

., tes courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors déiar ), les courners 
de réponse à eles demandes de rense.qnernents complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déctaranons sans suite d'une procédure . 

• les actes d'engagements. devis, bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l exécution des marchés publics : 
., les modiftcatrons en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

pnx. d'un montant inférieur à 5 000 €HT: 
., les actes adrnmistratrts (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vèrificatron de l exécution des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de ltvra.son certificat aorrurustratrt. exemplaire unique). les 
courriers d'appncanon de pénalités. de rruse en demeure; 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans !a hrrute 
dun montant de 5 000 € HT 

les achats effectués auprès d une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
5 000 € HT . l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exècutíon de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement , 

Les récupérations, mdernrutés Iorta.taires pour travaux supplernentaires. sujétrons et mdemnítés 
horaires cour travaux supplémentaires du oersonnel relevant du groupement . 

Les íistes d'astrerntes du personnel relevant du groupement 

Article 2 : Tous les arrêtés el drspositions antérieurs relatifs au rr1ême objet sont abrogés à corn pter 
de !a date de signature du présent arrêté. 

Article 3 · En application des drspos.t.ons de l'article R 421-1 du code de justice adrn.mstratìve. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notrñcanon. 

Article 4 · Le directeur départemental 
lapphcation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrrurustrants. 
- Not1f1é à lmtéresséte) 

des services d incendie et de secours est chargé de 

Fait à Pau. !e 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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SJSA LA 11 202~ 70D[ L 
ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d acrrurustrauon du service départernentai d incendie et de secours des 
Pyrér-ées-Atlantrques. 

VU le code général des collectivités terr.tonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et 
L 1424-33. 

VU la dèhbératron n·>2013/087 du 26 jum 20í 3 relative à la moditrcatron de l'organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU lélectron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU l'arrêté de monsieur îe préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur ie président du censen 
dadrmrustrauon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques n= 201512937 du 24 décembre 20·15 portant 
norrunanon de monsieur Jean-François ROURE en qualité de chef du groupement temtonal Est à 
compter du 15' janvier 2016 : 

VU larrèté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur !e président du conseil 
daornmìstratron du SOIS des Pyrénées-Atlantiques n '2016-494 en date du 02 février 2016 portant 
norrnnanon de monsieur Arnaud CURUTCHET, en quauté d'adjomt au chef du groupement territorial 
Est à compter du i e· mars 2016 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que l'organ:satíon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disoosrtrt de délégation de signature, afìn d'assurer un rnellleur 
fonctionnement de service public et sa contmuné , 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Jean-François ROURE chef du groupement Est, afín de signer, dans la limite de ses 
attnbunons et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d adrninistrauon : 

Dans !e domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
rntrnstérteües. préfectoraies et aux élus 

Les notes de service internes au groupement . 

Arn?te de!eyotrot' S!f}neture 
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Ltis or,::re::. de :111ss;on ter.-pora.res et permanents mtra-departementaux et cec.srons ele 
remboursement dé frais concernant les personnets du qroupernent ies autonsat.ons ,nd1vlduelles ou 
couecuves d\1t1i:sal1on d'uc1 véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécut,nri 
du service oont 1e;, oóplacements à I etranqer et a I outre-mer , 

LP depôt de piël1ri\e e: le depòt de rnair courante auprès cu comrrvssanat ou de la qendarrner.e 

Dans les domaines conventíonnel, comptable et financier : 

Les prestations de service à titre onéreux rrnphquant l'engagement de moyens matériels et humains 
internes au groupernem · 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement . 

tes actes et pièces relatifs à !a passation des marchés publics d'un montant inférieur à 
5 000 €HT. 

" les courrrers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai. ). les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure . 

" les actes d'engagements. devis, bordereaux des prtx. 

les actes et pièces relatifs á t'exécut.on des marchés publics · 
• les modífìcatíons en cours d'exècut.or- (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prtx. d'un montant inféneur à 5 000 € HT . 
" les actes administratifs (procès-verbai de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de uvrarson. certificat adrrurustratrt, exemplaire unrque j. !es 
courriers d aopncat.on de oenantés, de rruse en oemeure , 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes frnancrers dans la l11rnte 
d'un montant de 5 000 € HT 

les achats effectués auprès d'une centrale d achat. d'ti'l montant de commande inférieur à 
5 000 € HT · l'ensemble des actes et pièces relatifs à !a passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement : 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités 
hora•res pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement. des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement : 

Les listes de gardes , 

Les trstes d'astreintes · 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement . 

Les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement . 

¡1.r,ete dcteutttwn ShJl~DfUff} 
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Les cunvent1ori::, dfè std•Je concernart ,e,; é1e•1es df:' coliège et :ycée cans le cadre de St;J1~u', 
d observauon étud.ants 

Article 2 t-•ì cas e absence ou o empèchernent de mons.our Jean-F rancors ROURE. la delegation de 
sionature. qui lu1 est conférée, ·:;era exercée par monsieur Arnaud CURUTCHET dans les mémes 
condu.ons à I exception des rotes de service internes au groupement 

Article 3 Tous les arrêtés et ck,;:>m,1t1ons anté'1eurs relatifs au même objet sont abrogés à cornuto¡ 
de !a date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des drspcsrtrons de larucle R 42î-1 du code de Justice adrrurustrative. cette 
déc1s1011 peut faire í objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrmrustratf de Pau dans le 
déla de deux mo.s suivant sa :1ot1ficat1or. 

Article 5 Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de 
I application du présent arrêté qut sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Nolífíé à lïntéressé( e} 

Fait à Pau, le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASO!S 

' Délégataíre: Monsieur Jean:François-RÖffRË-~--ÖéÏégataire- en cas-d'absenceouernpêd,ement: 
Notifié à l'agent !e I Monsieur Amaud CURUTCHET 

Notifié à l'agent !e 

' Signature de ragent 1 
S1gr1ature de I <3_ger1t 

Arr8te c'eleqattcn s1gnattJ1e 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SlGNATURE 

Le près.dent du conseil dadnurustratroo du service déoartementat d .ncendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code générnl des coüectivités terntonales et notamment !es articles L 1424-27. L 142,4-30,L î424- 
33 et O16î7-23, 

VU la délibération n 2013í087 du 26 JL!IP 2013 relative à ta rnodifrcatron de l'orgarngrarmne du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques , 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n" 201512936 du 24 décembre 2015 portant nomination de monsieur Stéphane FORÇANS, en quante 
de chef du groupement gestion des risques. à compter du î er janvier 20î 6 ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'adrnmistration du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques n''2017/3524 du 23 décembre 2017 portant nomination de monsieur Jérôme 
CLAVEROTrE DIT LAPRIMA, en qualité de chef du service organisation et méthodes, à compter du 
1 "' janvier 2018 ; 

VU l'arrèté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
rnons.eur Stéphane FORÇANS, chef du groupement gestion des risques, afin de signer, dans la hrrnte 
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
oadmtrustration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autoritès 
rnirusténelles, préfectorales et aux élus : 

Les notes de service internes au groupement : 

Les attestations d intervention ; 

Les ordres de rmssion temporaires et permanents intra-départementaux et décisions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupement. les autorisations individuelles ou 
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à í'exécunon 
du service dont les déplacements à l'étranger et à I outre-mer . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrrussanat ou de la gendarrnene 

,t,rere cJefogauc'n s,CJ!:aturo 
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Dans Ics domaines conventíonnef. comptable et financíer : 

l.es prestatror.s de serv-ce à utre onéreux ,rn;)î,quant !'enqagernent de moyens matér1e1s et 
nurnarns 

Les procès-verbaux de destruction de rnatér.ets 

Les déclarations de sinistres aux assurances 

Dans le domaine des marchés publics 

Sous forme papier uruquernent 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d un montant inférieur à 
5 000 €HT: 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

., les actes d engagements, devis. bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à ìexécutron des marchés publics : 
., les modifications en cours dexécutron (avenants), bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT : 
., les actes adrrurustranfs (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la venfrcation de l'exècutron des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers dapphcation de pénalités. de mise en demeure; 

., les bons de corrvnandes. lettres de comrr andes et décomptes financiers dans la hrnite 
d un montant de 5 000 E HT 

les achats effectués auprès dune centrale d'achat. d'un montant de commande mféneur à 
5 000 € HT lensernble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du groupement ; 

Les récupérations. indemnités forfartaires pour travaux supplémentaires. sujétions et índernrutés 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du groupement , 

Les listes de gardes du personnel relevant du groupement ; 

Les listes d'astreintes du personnel relevant du groupement . 

Les états dïndemnítés horaires . 

Les états des indemnisations et/ou de récupération de la chaîne de commandement , 

Les diplômes SSIAP 

Artide 2 · En cas d absence ou d empêchement de monsieur Stéphane FORÇANS. la délégation de 
signature. qui lui est conférée sera exercée oar monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA dans 
les mêmes conditions 

A1 rete t!e!egatrcn ~,g,~atute 
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Article 3 

Article 4 ET apphc::it¡on des dispos.üons dc ,·article R 42" -1 (~u ecce de justrce ad,111n1strat1ve. cet:e 
oecis.on peut faire :·obJet dun recours en ann:_;1c1t1on devant le tribunal adrmrustrauf de Pau dans ie 
<fola, de de1.JX ,110,s suivant sa riot,fìcat:on 

Article 5 Le directeur départemental des services d mcenoie et de secours est chargé de 
I application du orèsení arrêté qu, sera 
- Publié au recueil des actes adrrurustraufs. 
- Notifié à i rrnéressère) 

Fait à Pau. le 2 1 OCT. 2020 

r~---- ~- 
' Délégataire : 
Stéphane FORÇANS 
Notifié à l'agent le 

.Jean-Plerre MIRANDE 
Prés_ident du CASOIS ,,v- v (.. .. ---- 

ì DéÏÎgataîre en cas-d'absenée_ò_ü -- -- 
empêchement : 
Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA 

¥'&. te. 'let.o 

Signature de I êlgent 

1 3 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'admrrustratron du serv:ce départemental d incendie el de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectrvrtés terntonales et notamment les articles Lî424-27. Lî424-30 et 
L 1424--33. 

VU la céhbératron nº2013/087 du 26 juin 2013 relative à !a modification de I organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil c'admmistratron du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N · 
2018í1339 en date du 07/05/2018 nommant en fonction monsieur Philippe LAGRABE, en qualité 
d'adjo.nt au chef du groupement territorial Ouest à compter du 1er ma, 2018; 

VU I arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'adrmrustratron du SOIS des Pyrénèes-Anant.ques N- 2018/ 17 42 du 22 juin 2018 portant nomination 
de monsieur Gérard !RIART en qualité de chef du groupement territonal Ouest à compter du 1er août 
2018. 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Prerre MIRANDE à !a présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que lorqamsatton du Servrce départemental dmcendre et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin ct· assurer un meilleur 
fonctionnement ele service public et sa continuité • 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la dale de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Gérard iRIART chef du groupement Ouest. afín de signer. dans la limite de ses attributions 
et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans !e domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transmis aux autorités 
rrunisténeües. préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au groupement ; 

Les ordres de mission temporaires et permanents mtra-départementaux et décrsions de 
remboursement de frais concernant les personnels du groupernent. tes autortsatrons mdrvrduelles ou 
collectives d'utrhsation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service dont les déplacements à létranqer et à i outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie 

41; ete cfeleyat,e,r; s19!1arure 
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Dans les domaines conventionnel. comptable et financier · 

Dans !e domaine des marchés publics : 

Scus forme papier uruquernent 

les actes et pièces relatrís à la passat:on ces marchés oublies d U'ì montant inférieur à 
5 000 €-: HT 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai. ), les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements cornplémentarres par des candidats 
non retenus. res coumers de déclarations sans suite d'une procedure . 

" tes actes d engagements. devis. bordereaux des pnx. 

les actes et pièces relatifs à ! exécution des marchés publics 
• les modiñcatrons en cours d exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix, d'un montant inférieur à 5 000 € HT ; 
• les actes adrrnnistratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vénficatron de I'exécution des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous .. traitance. bordereaux de hvrarson. certificat adrrunistraüf, exemplaire unique). les 
courriers d apphcatron de pénalités, de mise en demeure; 

• ies bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la hrntte 
dun montant de 5 000 € HT 

les achats effectués auprès d'une centrate d'achat, dun montant de commande inférieur à 
5 000 € HT . í ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupernent. des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement · 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement, des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement , 

Les listes de gardes : 

Les listes d'astremtes : 

Les états des indemnités horaires des centres du groupement . 

Les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement : 

les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
c'observanon étudiants 

Article 2 En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Gérard IRIART. ta déléqatron de 
signature. qui lui est conférée sera exercée par monsieur Philippe LAGRABE dans les rnêmes 
conditrons à l'exception des notes de service internes au groupement. 

Article 3 . Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

»ircte ceteçicucr StÇJnature 2 3 
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Article 4 [·; ar,pt:ca~1or: dH~ c.scos.t.or.s :~el ;~r~:<)e R ~!~~1 ; 
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dfia1 ce t10ux íliOI~ survant sa nout.catron 

Article 5 Le directeur dèpartornentai des services d «icendie et de secours est cr1ar9é cíe 
: application du ;xésent arrêté qu: sera 
• Pt.;t>11é au recueií des actes acrn.rustratrts 
- Not:f•é à I rntèresséìe¡ 

Fait à Pau. le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

~-- ~---~--- 
Délégataire : Monsieur Gérard IRIART 
Notifié à l'agent le ,.Â, ( W"' ,b 

,.,.,---- 

- ---- --~ ---~-- 
Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : __ : ·t-{ { Zv - , _ _., 
Monsieur Philippe LAGRABE 
Notifié à l'agent I~. 

- {- ' -... .... ,- 
I 

---- .,t- ·7- -- 
---··- I / 

t,. 

Signature de l'ager1t _S_19~ature d_e ! agent 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du censen dadnunistration du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrenées-Atlanuques. 

VU ie code générai des coìlectrvnés terntoriaíes et notamment ìes articles L 1424-27. L 1424-30 et 
L 1424-33: 

VU la déhbèratron n 2013/087 du 26 jum 2013 relative à la modificatron de l'orgarngrarnrne du service 
départementaì d incendie e! de secours des Pyrénées-Atlantiques , 

VU ! arrêté de monsieur le président du conseil d'adrnrrustratìon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2013-2727 en date du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Antoine RUIZ. en qualité 
d'adjornt au chef du groupement territorial Sud. à compter du î8' septembre 2013: 

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil dénarternental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU l'arrêté conjomt de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur íe président du 
conseil d adrrurustratron du SOIS des Pyrénées-Atlantiques W 2017/2503 en date du 08 août 2017 
désignant monsieur Chnstophe MOURGUES. en qualité de chef du groupernefìt territorial Sud. à 
compter du 1 ,,, octobre 2017 . 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlanuques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS . 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendre et de secours des Pyrénées 
Atlantrques nécessite un dispositif de dé!égat:on de signature. afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service pubüc e! sa continu.te , 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Christophe MOURGUES. chef du groupement Sud. afin de signer. dans la urmte de ses 
attnbutions et sous la surveillance et !a responsabrhté de monsieur ie président du conseil 
d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décrsrons et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du groupement à l'exclusron des courriers transmis aux autorités 
rmnistèrielles. préfectorales et aux élus 

Les notes de service internes au groupement 
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re1·,·,t_;ùursemen, ele frais concernant 'es oersonnels (JU groupement les autorisations 1nd1•✓1duef!es oct 
cortecnves c!'ut i!sat1or1 d'urì ·1~!1¡cu1e Ce st:r·1:ce ou per soi.ne: pour 'es dep!ctcen1ents i!éS -~ !'t:;xéct,t·Gn 
d1, serv:ce dont !e~, déo.acements à : ctran9er et a l'outre-mer , 

Lr-: dépôt ue olamto et ie dépôt de rP8i!î courante auprès du cornrntssar 1a: ou de ia gendarmerie 

Dans les domaines conventionnel. comptable et financier : 

ì.es prestations de service à titre onéreux imphquant :•engagernent de moyens matériels et hurnarns 
mterr.es au groupement , 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forrne papier uruouernent . 

les actes et pièces relatifs a la passation des marchés publics d un montant inférieur à 
5 000 €HT· 

'" les courners aux candidats non retenus {offre irrecevable, hors détai. ), tes courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure ; 

'" les actes cf engagements, devis, bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
'" les mod.trcauons en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

pnx d un montant mférieur à 5 000 € HT ; 
'" les actes aorrunrstratrís (procès-verba! de recette, de réception et autres documents 

liés à la vénücatron de I execution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison, cert.treat adnurustratif. exemplaire unique) les 
courriers d applìcauon de pénalités. de mise en demeure : 

'" !es bons de commandes, lettres de commandes et décomptes fmanciers dans la lirrute 
e un montant de 5 000 € HT 

les achats effectués auprès d une centrale d achat d un montant de commande ínféneur à 
5 OCO € HT: l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exècutron de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement des chefs de centre et adjoints aux 
chefs de centres relevant du groupement . 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supptèrnenta.res, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires des personnels relevant du groupement. des chefs de centre et 
adjoints aux chefs de centres relevant du groupement . 

Les listes de gardes . 

Les ustes d'astreintes 

Les états des indemnités horaires des centres du groupernent . 

Les convocations aux formations déconcentrées sur le groupement , 
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d observat.or ètudianrs 

Article 2 E·, c:is e abser-ce Oc, e er-rwêct1en:e•:t de r:1or1s:1::;ur Chnslopne MOURGUES ia cèiéSJ;-it11,n 
ele srgndL;re qui ,u, est cortérée sera exercée par monsieur Antoine RU!Z dans les rnén1es 
cor.cn.ons à I exception des notes ce service internes au qroupernent 

Article 3 Tous les arrêtés et d.spos.uons antèneurs relaufs au même ob Jet sont abrogés à corn pter 
de ia date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des crspos.tions de I article R 421-1 du cocte de justice adrmnistratrva, cette 
déc.ston peut fa¡re i Objet d'un recours en annulation devant le tribunaí artrrurustratif de Pau dans le 
déla, de deux mois suivant sa notrírcatron. 

Article 5 • Le directeur départemental des services d'mcendre et de secours est chargé de 
l'apptrcatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnmrstratits. 
- Notifié à ïíntèressé(e) 

Fait à Pau. le 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : Monsieur Christophe MOURGUES 
Notifié à l'agent le ",• •, • 

( 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Monsieur Antoine RUIZ 
Notifié à l'a 1 { - ,f A. è) 

' 7 
___ --···- .... _ S!gnalure de i'a~nt ,_ ... _ Sfu.oature de I agent 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Président du Conseil dadrn.nistratron du Service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Anant.ques. 

VU le code général des collectrvitès temtonales et notamment les articles L 1424-2 7. L 1424-30 et 
L 1424-33 

VU la délíbératíon n'2013!087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du Service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques; 

VU l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n'2013-2765 en date du 30 août 2013 maintenant en fonction Monsieur Claude VIDAL. en quaiìté de 
Chef de ta mission prospective et développement du volontariat à compter du 1"" septembre 2013 . 

VU l'élection de Monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU "arrêté du Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 
septembre 2020 désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS; 

CONSIDÉRANT que l orçarusat.on du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 • A compter de la date de signature du présent arrêté. dé!égatlon de signature est donnée à 
Monsieur Claude VIDAL. Cbef de !a rmssroo prospective et développement du volontariat, afín de 
signer, dans la hrrute de ses attnbutions et sous la surveillance et la responsabilité de Monsieur le 
Président du Conseil d'administration • 

Dans !e domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes à la rrus ston . 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
de ìa mission. les autorisations mdivrduelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personne! pour les déplacements ìiés à l'exécution de !a mission sauf les déplacements à l'étranger et 
à l'outre-mer 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les documents contractuels initiaux dans le cadre d'une négociation avec les employeurs . 

Tout document ou unprtmé vrerqes (demandes de subrogation. rrnpnmés relatifs au mécénan : 

Toul envoi de dossier 1n1tíal ou proposition de conventionnement aux employeurs . 

Tout envoi de caiendner annuel de formation aux employeurs et partenaires msutunonneís 

/vrete ,:Je!egat1cn s1grîaturA 
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Dans le domaine des ressources humaines : 

t.es coi-gè•; ;H)n syndiC8:JX du personne! rel8var·: de !3 rn-sston 

Les rócuperat.ons .ndemrutés forfana.res pour travaux supotèrner-taires sujénons et 1ndemn1tés 
hora.res ;)ü ... 1~ t{avau,< St ... P~)té1nent¿,1res du personne: relevant ce la rrussron 

Article 2 Tous les arrêtés et crsoos.trons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de in cate de s:ç¡na:ure du présent arrêté 

Article 3 EP apphcauon des c.sposmons oe I artiere R 421 1 du code de Justice aorn.rusuatrve, cette 
décrsion peut faire i objet oun recours en annuíatron devant te tribunal adrrurustratif de Pau dans le 
dèla: de deux r-ioís suivant sa not,f1cat1on 

Article 4 • Le directeur départemental des services dincendre et de secours est chargé de 
l'apphcauon du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnmrstraüfs. 
Notifié à I intèressét el 

Fait à Pau. le 2 1 OCT, 2020 
/\__..------:------ \/' -- - 

Jeah-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : 
Monsíeur Claude VIDAL ,. 
Notifié à I' agent le ,.?'? C'l/_z¡,Q.~_ éc ¿0 
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SJSA LA fì zozc ¡~':tDEL 
ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du cor.seil dadrrurustratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU ie code général des cotlecuvttés territoriales et notamment les articles L 1424-,27. L 1424-30 et 
L1424-33. 

VU la délibèratron n"2013/087 du 26 Juin 2013 relative à la modrñcation de !organigramme du service 
départemental oìncendte et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU tarrèté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n·'2013/2747 du 30 août 2013 portant nomination de monsieur Dominique OUFAYS, en qualité de 
chef du service de groupement "pôle emploi et compétences" du groupement territorial Est à compter 
du 1 °· septembre 2013 , 

VU létectron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à !a présidence du SOIS 

CONSIDÉRANT que ìorqarusatron du service dèparternentaì d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dtsposìuf de deléqat.on de signature afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité . 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté délégation de signature est donnée à 
monsieur Dornrruque OUFA YS. chef du service de groupement "pôle emploi flt compétences" du 
groupement Est. afín de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et !a 
responsabilité de monsieur le président du conseìl d'administration: 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les bons de commande relatifs à I hébergement et à la restauration des personnels du groupement 
dans la límite des règles établies par le SDlS64. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les convocations pour stages, formateurs et Jurys 

Article 2 · Tous ies arrêtés et drsposmons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

A.rrete 001e9at1cr; c:;1gnatur~ 
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Article 3 [r1 app1,Cd!:o:-, c:es d1\-;,¡H1s1:!(Jn•..-, ~-1e , (1r1,cte R 42; _ -; du .;::ocjë de Justice adn11nistr:1!tVF: cet~H 
,~éi:,s¡or; peut faire I objet e! ut'! recours en annuíatron cevant ,e tr.bunal adrrurustratrí de Pau dans :e 
(iéia1 dP deux '11f;;S suivant sa notu.canon 

Article 4 Le e.recteur décarternental des services d i:1eencl1e et de secours est chdr<Jé ele 
i'apphcauon du present arrête qui sera 
- Pubué au recueil des actes adm.rustrat.ts 
Notmé à i mteressèt e). 

Fa,t à Pad. ie 2 1 OCT, 2020 

\ /~---;-·:-:-- 
V 

Jean-Pierre MIRANDE 
Présídent du CASDIS 

Délégataíre : Dominique OUF A YS 
Notifié à l'agent le // ) < ::.''/ 

Sigri,ature de l'age_nt _ 

Atn:;!e deíeg,..:t;on s,•gnature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrnrustrauon du service départemental dmcend:e et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code générai des coüectívrtés territoriales e! notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
lî424-33. 

VU la déi1bérat101111°2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service 
dèparternentat d mcendre et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU t'arrête de monsieur le président du conseil d administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2013/2760 du 30 août 2013 portant nomination de madame Carole GLANARD, en qualité de chef 
du service de groupement "pôle empio, et compétences" du groupement territorial Ouest à compter du 
1 º' septembre 2013 , 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que I orqarusatron du service départemental dmcendre et de secours des Pyrénées 
Atlantrques nécessite un drspositrt de délégation de signature afin d'assurer un meilleur 
fonct:onnernent de service public et sa contmuité , 

ARRÊTE 

Article 1 A compter cte la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Carole GLANARD, chef du service de groupement "pôle emploi et compétences" du 
groupement Ouest afin de signer. dans la limite de ses attributions et sous la surveiitance et la 
responsabilité de monsieur le président du conseil d administration . 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

les bons de commande relatifs à l'hébergement et à la restauration des personnels du groupement 
dans la hrrute des règles établies par le SDIS64. 

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les convocations pour stages, formateurs el jurys. 

Article 2 Tous les arrêtés et drsposrtions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Arrete ceteoenor. s1gnarute '! 
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Article 3 [;'. ap1Y:cat:0n ces ck,p0s1t,or::, de , artrc:e f~ 4?: - ' du code de ¡ust:,e ad,¥11n1strat?ve. cet:" 
décrsion peut faire I objet d 1Jn recours en annuíat.or- c:ff1ar'.t le trtbunat adrnmrstrauf de Pau dans le 
cera. de d8ux mors su.vant sa not1ficat•on 

Article 4 · Le directeur départementai des serv,ces d mcendie et J,0 secours est chargé de 
I application du présent arrêté qui sera 
- Pubue au recueil des actes adrrurustratrís 
No:1f1e a! .r.téressétej 

Fa,t à Pat1 !e 2 l OCì, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataíre : Carole GLANARD 
Notifié à l'agent le 

Auet6 1Je1e9a1,v11 $1gna!t,1e 1 ) 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du censer' dadrnirustrauon du service départemental dincendie et de secours des 
Pyrénées Atlanuques. 

VU le code général des coílectrvitès terntortales et notamment les articles L î 424-27, Li 424-30 et 
L 1424-33, 

VU la délrbération n"2013/087 du 26 Juin 2013 relative à la rnodrñcatìon de rorganígramrne du service 
départemental dincendre e! de secours des Pyrénées-At!ant:ques, 

VU tèlection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrenees-Atlantiques 
n' 2020/857 du 05 mars 2020 portant nomination de monsieur Christophe BLONDEAU. en qualité de 
chef du service de groupernent "pôle ernplo: el compétences" du groupement terntonaì Sud à compter 
du 1 º' mars 2020 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa contmuitè 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Christophe BLONDEAU, chef du service de groupement "pôle emploi et compétences" du 
groupement Sud. afín de signer, dans !a límite de ses attributions et sous !a surveillance et la 
responsabthté de monsieur le président du conseil d administration . 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les bons de commande relatifs à l'hébergement el à la restauration des personnels du groupement 
dans la hmite des règles ètablies par le SDIS64. 

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les convocations pour stages, formateurs et jurys. 

Article 2 Tous !es arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 
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Article 3 En ap,;l1ca:101· dès oispos.tions ele I arucle R 421-1 du code de justice adrnvustrauve cettt-: 
cecrs.cr peut Iaire I objet dun recours f:11 annulat.o» oevant le tr1bunai ad,1¡¡¡11strat1f do Pau dar,,, :e 
oé1a1 de deux n101s suivant sa noufrcatron 

Article 4 Le drrecteur départcnental des services d 111ce11d1e et de secours est chargé de 
i appücatron du présent arrèté qui sera 
Publié au recueil eles actes adrnrrustrat.fs. 
Not1f:è à 11ntérnssé(e) 

Fait à Pau le 2 1 OCT, 2020 

\~ 
Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

r- DéréQàtaire : Ch~riStö-Ph8 Bi..~ONDeAû ~ 
Notifié à l'agent le 

Arrête detegatlon signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

le prèsrcent du conseil d acrrurustratron du service departernenta! d'incendie et de secours des 
Pyrénées-A tian tiques. 

VU le code générai des collecuvitès territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33 . 

VU !a délibération nj2013!087 du 26 juin 2013 relative à la rnodificanon de I organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU i arrêté de monsieur !e président du conseil dadrnirustratton du SDIS nc2013-2755 en date du 
30 août 2013 maintenant en fonction madame Sabine ROUCH, en qualité de chef du service de 
ladrrurustration générale des ressources humaines à compter du 1e• septembre 2013. 

VU I élection de rnons.eur Jean-Jacques LASSERRE ;:i la présidence du conseil dèparternental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que !'organ1sat10P du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité . 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de !a date de Signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Sabine ROUCH, chef du service de l'aorrumstranon générale des ressources humaines, afín 
de signer, dans la limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le 
président du conseil ct adrrurustration 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service : 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations mdrviduerles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à !étranger et à 
I outre-mer : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmeríe. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement . 

les actes et pièces relatifs à !a passation des marchés publics d'un montant :nféríeur à 
3 000 € HT 

Arrete Jùiega{,cn s,grature 
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de réDonse a ces de-nandes de renserçnernenrs complèrneotarres par des c<:1no,c¿1ts 
non retenus, !es courriers ele dóciaratîons sans sute d une procéoure . 

• les actes d enDagernents devis bordereaux oes prix 

1es actes et pièces relauís .:i I exécut.on des marcr-ès publics 
• .es modrt.canons en cours d execution (avenants). bordereaux supplémentaires dc: 

or.x. rJ un montant mféneur à 3 000 € HT . 
• res actes adrrurustratits (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vénf.catron de ! exécution des prestations. ordres de services. déciarat,on de 
sous ,traitance. bordereaux de uvrarson. cert:f:cat adrnuustratrí exemplaire unique). les 
courriers d'apphcatron de pénalités. de rruse en demeure . 

• les bons de commandes, lettres de cornrnandes et décomptes ftnanciers dans ia Umile 
dun rnontant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d une centrale d achat. d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT · !'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service , 

Les attestations relatives aux éléments de paie de !'agent (supplément farruhal de traitement) . 

les récupérations. indemnités fortarta.res pour travaux supplémentaires sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 · Tous ies arrêtés et rnsposrtions anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de 13 elate de signature du présent arrêté 

Article 3 · En aoplrcauon des dispositrons de l'article R 421-1 du code de Justice adrrurustratwe, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrnìrustranf de Pau dans le 
délai de deux mors survant sa notificauon. 

Artìcle 4 • le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
• Publié au recueil des actes administratifs. 
• Notifié à l'intéressé(e) 

Fait à Pau, ie 
2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre DE 
Président du CASDIS 

Délégataire : 
Madame Sabine ROUCH 
Notifié à l'agent le 

1 3 NOV. 2020 

/vireto cetea.n.cr, s19r'aturü î Î 
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ARRETÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

le prés.dent du conseil d adrmrustration du service départemental cmcend.e et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques 

VU !e code général des collectivités terntonales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L î424-33 

VU la délibération n 2013/087 du 26 jurn 2013 relative à la modmcation de !organigramme du service 
déoarternental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU íarrête de monsieur le président du conseil d admrrustrauon du SDJS n'2014l2464 en date du 
iCl Juillet 2014 maintenant en fonction monsieur Jean-Michel MIRASSOU. en qualité de chef du 
service des Affaires imrnobihèras à compter du 1 "' août 2014 : 

VU i é.ecüor- d0 monsreur Jean-Jacques U\SSERRE à i8 presidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors rie la séance du 02 avrrl 20·15 · 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la orésioence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dlspositrf de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur 
•onct1onne:nent de service public e! sa continuité . 

ARRETE 

Article 1 : A compter de ta date de signature du présent arrêté. deléqatron de signature est donnée à 
monsieur Jean-Michel MiRASSOU. chef du service des affaires imrnobifières afin de signer. dans la 
urrute de ses attnbutions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d' adrmrustratíon 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de nussion temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autonsatrons indwrduelles ou collectives d'uuüsanon d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à "exècution du service sauf les déplacements à i étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrrussanat ou de la gendarmerie. 

Dans Ics domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les déclarations de sinistres aux assurances 

l •2 
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Dans le domaine des marchés publics · 
ScH..1~ for~n0 paprer un.quement 

íes actes et pièces relatifs Fl 1a passanon aes marches publics d u11 montant 1nfeni:;ur 3 
3 000 € HT 

• les courriers aux cand.dats non retenus ( offre irrecevabte. hors délai. .l les courriers 
de réponse à des demandes de rense.çnemer-ts cornptèrnentarres par des cand:cats 
non retenus, les coumers de déciaratrons sans suite d'une procédure 

• ies actes d'engagements devis bordereaux des pr,x 

res actes et pièces relatrís à i execut.on des marchés publics · 
"' les modmcations en coi.rs d'exécut.on (avenants) bordereaux supplémentaires de 

pnx. d un montant inférieur à 3 000 € HT : 
• les actes adrnuustratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres cocurneots 

liés à la vènfrcatron de l'exécution des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison. certrñcat adrrnnistratif. exemplaire unique), les 
courriers d application de pénalités. de mise en demeure ; 

" les bons ce commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès dune centrale d achat. d'un montant de commande inférieur â 
3 000 € HT l'ensernhl8 rJes actes et f):ècP.s relatifs à la passatron et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personne! relevant du service : 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités 
noraires pour travaux supplèmentaires du personnel relevant du service. 

Article 2 Tous les arrêtés et orsoosmons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de !a date de signature du présent arrêté. 

Article 3 En apphcatron des disposrtrons de l'article R 421-1 du code de Justice adrnirustrat.ve. cette 
décision peut faire l'objet d'ur. recours en annulation devant ie tribunal admrrustratrí de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification 

Article 4 : Le directeur départernentai des services d'incendie el de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
• Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à I mtéresséte) 

Fait à Pau. !e 2 1 OCT, 2020 
Y r·-:~::=- 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : 
Monsieur Jean-Miche! MIRASSOU 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 

Af!Atc oe'eqiït.ot. s1qnatt1rr.> ') ì 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil ò adrrnrustratron du service départemental d mcendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des coüecuvités territoriales et notamment les articles L1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33 , 

VU la déhbératron n"'2013/087 du 26 juin 2013 relative à !a modification de l'organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU ïarrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS n°2013-275i en date du 30 
aoùt 2013 maintenant en fonction madame Elise TILMANT, en qualité de chef du service finances à 
compter du î er septembre 2013 ; 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrenées-Atlantrquas lors de la séance du 02 avnl 20 i 5 , 

VU l'arrêté ou président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que r'orqarusauon du service départemental d mcendre et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposmf de délégation de signature. afin d assurer un meilleur 
fonctionnernent de service public et sa contmuité : 

ARRÊTÉ 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Elise TILMANT, chef du service finances. afin de signer dans !a hmite de ses attnbutions et 
sous la surveillance et ta responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration· 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service : 

Les ordres de rnrssron temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utiltsanon d'un véhicule de service ou 
personnel pour tes déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à ïétranger et à 
I outre-mer . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornrrussanat ou de la gendarmerie 
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Dans les domaines conventionnel. comptable et financier : 

Le~. ceruf.cats pour oa.ernent e: :e.; étars de somme due 

Les oorder eaux. journaux de mancar et de t.tres ()e recettes et autres pièces relatives à fexécutton du 
oudget. 

Les avrs de tirage et de remboursement sur les i1gnes de trésorerie . 

L attestat.on du caractère exécutoire des pièces jusnfrcatrves de dépenses et de recettes annexées 
aux mandats et aux titres 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement . 

Sous forme papier uniquement : 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant mféneur à 
3 000 €HT· 

.. les courners aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai, . ). les courriers 
de réponse a des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure. 

• les actes d'engagements, devis. bordereaux des prix. 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics 
" les modifícatrons en cours d exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix. dun montant inférieur à 3 000 €HT; 
.. les actes adnurustratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance bordereaux de livraison. certificat adrnirustranf exernplaue uruque). les 
courriers cf appucatíon de pénalités. de mise en demeure ; 

.. les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la ümtte 
dun montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inféneur á 
3 000 € HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnei relevant du service · 

Les récupérations, indemnités forfartaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemrutés 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service. 

Artícle 2 Tous les arrêtés et disposrtrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 
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Article 3 Er°' :_i:)u1:Cd!ro;~, de::;, cspos t1C1"S ~t: : ~-11'"t!t ;e R ,421- '. du coce ce r~~-/ic.e :·,dp11r'tStrat1'/t~ cet:t-; 
dóc1s:o,·, peut faire I ob.et dun recours en ar.nurauon devant le t~1bur,ai adrr-rrustranf de Po:; dGns :H 
rJéìa• ue deux rno.s '.3L,l'l<lnt sa notrt-catron 

Article 4 l.e e-recteur départernentaì des services d uicendre et ele secours est chargé et'l 
I apphcat.or du présent arrêté Qu, sera 
• Puoue aL, recueil des actes acmrmstratrts 
Not,f:é à I mtéressétej 

Fait à Pau. fe 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : 
Madame Elise TILMANT 
Notifié à l'agent le ! 1 ¡ 1 • ! L , 

Signature de l'agent 

Ar1ett:: aetoo.ü.on s:qr.atur~ 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d adnurustration du service départernental d incendie et de secours des 
Pyrénees-Attanuques. 

VU te code général des collectrvrtés terntonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et 
U424-33: 

VU la dehbération nº2013í087 du 26 Juin 2013 relative à !a rnooíftcatron de l'organigramme du service 
départemental d mcendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avnl 2015 . 

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº 2018/27 43 du 18 septembre 2018 portant nomination de monsieur Philippe GUICHENEY. en 
qualité de chef du service de !a torroauon et du sport à compter du 1 "r septembre 2018 . 

VU I arrêté Ce monsieur le président du censen d adrrurustranon du SOIS n 2019/3879 du 30 
décembre 2019 portant nomination de madame Camille JUMETZ, en qualité d'adjointe au chef du 
service de la formation et du sport. à compter du 1"'' janvier 2020 , 

VU larrêté du président du conseii départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS, 

CONSIDÉRANT que l'orqarusatron du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d assurer un meilleur 
fonctionnement de service pubiic et sa continuité . 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté, dé!égatíon de signature est donnée à 
monsieur Philippe GUICHENEY. chef du service de :a formation et du sport/ centre départemental de 
la formation. afin de signer. dans la lirrute de ses attnbutions et sous la surveillance et la responsabilité 
de monsieur le président du conseil dadnunistration • 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service mternes au service : 

Les ordres de mission temporaires et cécìsrons de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations mdrvidueíles ou collectives d'utrhsatron d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
! outre-mer 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornrrussanat ou de la gendarmerie. 

3 
188



Dans le domaine des marches publícs : ', :,~. -,\\ 
---- -·-·--··--·- 

tes actes et pièces reìat1fs a ia passation des ruarchés publics dun montant inférieur a 
3 000 € HT 

• les courriers aux candioats non retenus (offre irrecevable. hors deta: ) les courners 
de réponse à des demandes de renserqnernents complèrnentatres par eles C3nd1dats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure . 

® 1es actes d engagements devis. bordereaux des pnx 

ies actes et pièces relatifs à I exécution des marchés publics 
• les morhûcatrons en cours d'exécution (avenants). bordereaux suoplémentarro , de 

prix d'un montant inférieur à 3 000 € HT 
® ies actes adrmrustratrts (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

nés à !a vénücauon de texécunon des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat adrntnistratit, exemplaire unique}. les 
courriers ci application de pénalités, de mise en demeure ; 

® les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la límite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat. d un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT · l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service : 

les récupérations, mcemmtés torfauarres pour travaux supplémentaires, sujétions et mcernrutés 
horaires pour travaux suppíérnenta.res du personnel relevant du service , 

Les attestations de stage. de présence et de réussite á un stage ou une formation . 

Les bulletins o'mscnotron aux stages, les convocations . 

Les docurnents de stage dans le cadre des conventions avec I ENSOSP (fiche financière notamment} 

Les conventions de formation professionnelle continue pour les sapeurs-pompiers volontaires. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe GUICHENEY. la dèiégatíon de 
signature qui lui est conférée. sera exercée par madame Camile JU~.;1ETZ dans les mêmes conditions. 

Article 3 : Tous les arrêtés et disposttions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4 En application des dispositions de larticle R 421-1 du code de justice administrative, cette 
oécrsion peut faire I objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrunistranf de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 
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,J~lpí1( clt Or :~~~ ::reSú~'t ;Jrrète Q·" s<.:r a 
F)f J:)• è du .. i2:-·ued des ar~~~!'J ac:n: 1n.s:r;1t f:-; 
t-;m,f:é a : .r-teressér el 

Délégataire : Philippe GUICHENEY 
Notifié á l'agent le ¿i,.,(, :,1 / 2_J 

sPr'Jl(e( .... t1 r~c e~Cfé.• e~ 1c "{ì-1~2òò4í\C1u~':-;-2~:,:J~O?í-?1_i:::::1 .~1DE•_ '" 
--~ ---"--"-~--"·---- - ------~ 

Fait ;'i Pau le 2 1 OC'T, 2020 
Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire en cas d'absence ou empêchement : 
Camille JUMETZ 
Notifié à l'agent le 

/ 

S1gnaturejeJ cigent 

~::~:::---~Q:=~~~~::• 
- _: Slgnatu£e de Lªg_ent 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le près.dent du conseil d adrrurustratron du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU !e code généra: des collecuvrtés temtonales et notamment les articles l 1424-27, li 424-30 et 
L 1424--33. 

VU la délibération n '2013/087 du 26 Juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques , 

VU I arrêté de monsieur ie président du conseil d'adrruntstratron du SOIS nº2013-2739 en date du 30 
août 2013 portant nomination de madame Isabelle MILOUA, en quahté d'adjointe au chef du 
groupement des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du service de 
:a gestion prévisionnelle des effectits. des ernptoís. des actrvrtés et des compétences à compter du 1"' 
septembre 2013 · 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de ta séance du 02 avnl 2015 : 

VU rarrèté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à ia présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que !organisation du Servrce départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
At!antíques nécessite un disposrtif de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service pubhc et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Isabelle MILOUA. chef du service de la gestion prévisionnelle des effectifs. des emplois. des 
acuvités et des compétences, afín de signer, dans la limñe de ses attributions et sous ia surveillance 
et !a responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au service · 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utitisatíon d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à I étranger et à 
l'outre-mer : 

Le dépôt de plainte et te dépôt de rnam courante auprès du comrr.issariat ou de la gendarmerie 
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Dans !e domaine des marchés publics : 

3 ooo € ~n 

• íes courriers aux candidats non retenus (offre irrecevabìe. hors délai, ). les courners 
ce repense a des demandes de renseignements comprèrnentaues par des candidats 
non retenus tes courriers de déclarations sans suite (l'une procédure . 

., les actes d engagements. devis. bordereaux des prix 

les actes et pièces relatits à texécuuon des marchés publics : 
@ les modificanons en cours d exécution (avenants}. bordereaux supplémentaires de 

prix, d un montant inférieur à 3 000 € HT : 
@ ies actes administratifs (procès-verbal de recette. de rèceotion et autres documents 

liés à la vénfrcation de l'exécution des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat administratif. exemplaire unique). les 
courriers d'apphcanon de pénalités. de mise en demeure , 

• les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat d'un montant de commande inférieur â 
3 000 € HT · l'ensemble des actes et pièces relatrís à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les conçés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétrons et mdemrutés 
horaires cour travaux supplémentaires du personnel relevant du service 

Article 2 Tous íes arrêtés et dispositrons antéríeurs relatifs au rnéme objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 • En apphcation des dispositions de l'artrcle R 421-1 du code de justtce admin,stratíve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa nonñcation. 

Article 4 . Le directeur départernentar des services d'incendre et de secours est chargé de 
1 application du présent arrêté qui sera 
· Publié au recueil des actes administratifs. 
- Nonfié à I mtéresséte). 

Fait à Pau. le 2 1 OCT. 2020 

\!--·--·-:--:.:~ 
Jean-Piene MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Délégataíre : 
Madame Isabelle MILOUA 
Notifié à l'agent le 3 . l l. h 2P 

~- 
Signature de I agent --\\~ 

J 3 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le president du conseil d adrmrustration du service départemental dmcendre et de secours des 
Pyrénées Atlantiques 

VU le code général des collectivités terntonales et notamment les arucìes L 1424-27, L'l424-30 et 
L'l424-33; 

VU la déhbératron nº2013i087 du 26 juin 2013 relative à !a modiftcatíon de l'organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU larrèté de monsieur le président du conseil d administration du SOIS nº2013-2759 en date du 30 
août 2013 maintenant en fonction madame Manne GUILBEAU. en qualité de chef du service hygiéne 
et sécurité à compter du î e, septembre 20'13 . 

VU : élection de monsieur Jean-Jacq.res LASSERRE à ia présidence du conseil départemental ces 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU l'arrêté du président du censen départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que l'orqamsatron du service départernental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation ele signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa cont.nuité . 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Manne GUILBEAU, chef du service hygiène et sécurité, afin de signer. dans !a limite de ses 
attributions et sous !a surveillance et !a responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'adrmrustratron : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service : 

Les procès-verbaux des réunions de groupe de travail des assistants de prévention ; 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrnlssariat ou de la gendarmene. 

Arrête delcga/1(.,n signature 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier ur.1qucrnent 

!e::> act80 et p:8c.es relat.ts à !a ;;assat1on c~e~ marchés publics rJ'L1n montant infér1eut h 

3 000 C HT 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors délai. }. les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des cand:dats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite dune procédure . 

" les actes d'engagements. devis. bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à l'exécutton des marchés publics . 
" !es modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix. d un montant mféneur à 3 000 € HT : 
" ies actes administratrís (procès-verbal de recette, de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat administratif. exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénalités. de rnrse en demeure . 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la hrrute 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrate d'achat. d'un monlart de commande inférieur à 
3 000 € HT . ! ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Artícle 2 ·Tousles arrêtés et dispositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de !a date de signature du présent arrêté. 

Article 3 · En application des dispositrons de l'article R 421-î du code de justice adrrunistratrve. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annutation devant le tribunal aonurustrauf de Pau dans le 
délai de deux rnois suivant sa notification. 

Article 4. Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté quì sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à lïntéressé(e) 

Fait à Pau, !e 
2 1 OCT, 2020 

t -- 
.Iean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : 
Madame Marine GUILBEAU 
Notifié à l'agent le 02~/ ,¼ l 2!:>Z .. .:;;:,.-, 

.. :==:%"L Signature de l'agent 

»iretc def6oa!:(ìfì Srgnature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le orèsident du conseil dadrmnrstratron du service cépartemeotat d'1Pcend!e et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU !e code généra! des couecuvués terrnonales et notamment fes articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33: 

VU !a délibération nº2013/087 du 26 juin 7013 relative à ta modification d~ l'organigramme ou service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques; 

VU l'élection de monsreur Jean-Jacques LASSERRE a la prèsídence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques tors de la séance du 02 avnl 2015 • 

VU l'arrête de monsieur le président du conseil d'admrrustratron du SOIS nº20'!7!3054 en date du 16 
octobre 201 7 oés-çnant monsieur Adrien CARPENTIER, en qualité de chef du service système 
d mtorrnauon géographique à compter du 1 ~• novembre 2017 . 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant rnonsieur Jean-Pierre MIRANDE à ia présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que l'orqarusation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénees 
Atlantìques nécessite tir> d,sposílif de délégation de signature, af11i d assurer un me1!leur 
fonctionnement de service public et sa connrunté : 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de îa date de srçnature du présent arrête délégatíon tie signature est donnée à 
monsieur Adrien CARPENTIER. chef du service système d'information géographique. afin de s1gfler, 
dans la limrte de ses allríbi.:!ions et sous la surveillance et :a responsabilité de mons.eur le prósident 
du conseil o'aornmlstratíon . 

Dans le domaine de l'adminístratíon générale: 

Les notes de service internes au service : 

Les ordres de mission temporaires et déosrons de remboursement de frats concernant les personnels 
du service, les autonsatrons 1rdiv1duelies ou collectrves d'utìüsatlon d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécuuon du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer : 

Le dépôt de plamte et le dépôt de main courante auprès du comrnrssanat ou de la gendarmerie. 
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Dans le domaine des marchés publics · 

Soi,c; fo,''te papier uruquemeru 

ies actes et ::>:eces relatrís à la ;)dssal;on des rnarcnes publics dun n1onta11t ìnféneur à 
3 000 € HT 

" les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors deíar. ) les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus, les courners de declarations sans surte d une procédure , 

• les actes d engagements, devis bordereaux des prix 

les actes et pièces relatifs à lexècunon des marchés publics 
" les modificatrons en cours d'exécution (avenants), bordereaux supplémentaires de 

pnx, d un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
" les actes adrmrustratíís (procès-verbal de recette, de réception et autres docurnents 

liés à la vénfìcation de l'exécution des prestations, ordres de services. déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de lívraìson, certífícat admímstratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités, de rruse en demeure : 

" les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la turnte 
d'un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT I ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service . 

Les récupérations, mdernrutés forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service 

Article 2 Taus les arrêtés et disposnìons anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3, En application des dísposrtions de t'arncìe R 421-1 du code de justice adrmrnstrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal administratif de Pau dans le 
délm de deux mois suivant sa notification, 

Article 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
í'apphcatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à lrntéresséte] 

Fait à P~ le 2 1 OCT, 2020 

Je,,u1~Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS 

Délégataire : , 
Monsieur Adrien CARPENT1Ef / 
Notifié à ragent le (1¿, ,-- 

'"-!:--fT 
, S1gPature de I agent L/ L \_ _ 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrnrrustranon du service départemental d mcend.e et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code générai des conectivrtés territonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424--30 et 
L 1424-33; 

VU la délibération r\"2013/087 du 26 juin 2013 relative à la rnodiftcation de I' organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU tarrêté de monsieur le président du conseil d administration du SOIS nº2013-2752 en date du 
30 août 2013 maintenant en fonction madame Lydie CAMPELLO. en qualité de chef du service 
jundique et suivi des assemblées à compter du 1er septembre 2013 : 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avn! 2015 : 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que lorgan1sat1on du Service départernentai d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d assurer un meilleur 
fonct:onnement de service puouc et sa continuité . 

CONSIDÉRANT í'intorrnatíon donnée par Mme Lydie ALTHAPÉ--ARHONDO relative zi la perte de 
l'usage du nom CAMPELLO suite à son chançerneot de situation familiale. 

ARRÊTE 

Article 1 : .A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
madame Lydie ALTHAPÉ-ARHONDO, chef du service juridique et suivi des assemblées, afin de 
signer. dans !a lirmte de ses attnbutions et sous ía surveillance et la responsabilité de monsieur le 
président du conseil d adrnmistration . 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au service : 

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant tes personnels 
du service, les autonsanons individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer . 

Le dépôt de plainte et ie ctepòt de main courante auprès du cornrrussanat ou de la gendarrnene. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

les déclarations de sinistres aux assurances 

/vret= äeteaat:cr, s.cnetur« 
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Dans ie domaine des marchés publics : 

Soo.s torr-re oapier LJn1querner:t 

3 ooo € 1--n 

" tes courr.ers aux candidats nor retenus (offre irrecevable. hors délaî, ) tes courriers 
de repense a des demandes de renseignements cornplémentaues par des canoroars 
non retenus les courriers de déclarations sans suite d'une procédure . 

" les actes d ençacements. devis, bordereaux des pnx 

les actes et pièces relatifs 8 I exécution des marchés publics 
" les modiñcaìions en cours d exécution (avenants}. bordereaux suoptérnentatras de 

pnx, d un montant inférieur à 3 000 € HT ; 
• íes actes adrrurustraüfs (procès-verbal de recette de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat administratif, exemplaire unique), les 
courriers d'application de pénalités de mise en demeure· 

., tes bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la limite 
d un montant de 3 000 € HT. 

les achats effectuBs auprès crune centrale d'achat d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : lenseroble des actes et pièces relatrts à !a passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service : 

Los récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplérnentatres, sujétions et mdernrutés 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service. 

Article 2 ·Tousles arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3 . En application des dispositions de l'article R 421--1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
laopücanon du présent arrêté qur sera 
-- Publié au recueil des actes administratifs 
-- Notifié à l'mtèresséte) 

Fait à Pau. le 2 1 OCT, 2020 ,vf\--~ 
.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

4,r,§te d8iegatt0n Sígr.J!ure 
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Délégataire : 
Madame Lydie ALTHAPÉ-ARHONDO 
Notifié à l'agent !e ·2-. kA , 'Lo 

S,ynature dc i agent 

ortet» aeteoeucn s,gndture 3 3 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil ct adrrurustrauon d;.,: service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-At!ant¡ques. 

VU !e code général des collectivnés terntonales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L 1424-33: 

VU la délibération n"2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modífícation de l'organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'adrrurustrauon du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 
n··2013-2753 du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Yanníck LAURENT, en qualité de chef 
du service des matériels incendie et équipements. à compter du 1ª' septembre 2013, 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la orèsidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlant,ques lors de la séance du 02 avril 2015 . 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SD!S : 

CONSIDÉRANT que l'orqarusatron du service départementai dincendre et de secours des Pyrénées 
Atlanüques nécessite un disposmf de délégation de signature, afin d'assurer· un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité. 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de sìçnature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Yanruck LAURENT. Chef du Service des matériels incendie et équipements afin de siqner. 
dans la ìinute de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au service : 

Les ordres de mission temporaires et décrsions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations individuelles ou coìlectives d'utiltsation d'un véhicule de service ou 
personnei pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à !étranger et à 
l'outre-mer ; 

Le dépôt de plamte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendannene. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les déclarations de sirustres aux assurances. 

/v=ete Jeleqat,or-: s.:gnature J 
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Dans le domaine des marchés publics : 

'es actes st o.èces reratís a la cassauon des marcbes publ.cs a un montaot infeneur a 
3 000 € HT 

• ics courners aux candidats non retenus {offre irrecevable, hors détar. ) les courriers 
ce réponse à ces demandes de renseignements comptérnenta.res par des candidats 
non retenus. les courriers de déclarations sans suited une procédure . 

• !es actes d'engagements. devis. bordereaux des prix 

les actes et p.èces relatifs à I exécution des marches publics 
• les rnodificanons en cours d'exécution (avenants L bordereaux supplémentaires de 

prix. d un montant inférieur à 3 000 € HT , 
., les actes administratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécutron des prestations. ordres de services. déc!aratìon de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat adrmrustratlt, exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure; 

® les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la hmite 
d un montant de 3 000 € HT 

les achats effectués auprès dune centrare d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT : I ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service : 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et mdernrutés 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service ; 

Les listes d'astreintes relevant du service 

Article 2 : Tous les arrêtés et dtspositions anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté, 

Article 3 : En application des dispositions de rarncle R 421-1 du code de Justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal admirustratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification 

Artide 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes admnustratifs. 
- Notifié à l'intèressète}. 

Fait à Pau. le 2 1 OCT• 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Arrore aeleqet.c» s1ynatc1fr'".> 
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Délégataire , 
Monsieur Yannîck LAURENT 
Notifíé à l'agent le 

I , I~,·, 
l IQ 

S;yr:aiuïe de : ayent 

orrete aeteqenoo s1gr1ature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adnurustrauon du service départemental dincendie el de secours des 
Pyrénées-Atlantiques 

VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27. Li 424-30. L 1424- 
33 et Dî6î7-23, 

VU ia délrbèratron n"2013/087 du 26 Juin 20î 3 relative à la modification de I organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'élecuon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques n~20î 7/3524 du 28 décembre 2017 portant nomination de monsieur Jérôme 
CLAVEROTTE DIT LAPRIMA en qualité de chef du service organisation et méthodes. à compter du 
1er ¡anv:er 2018 . 

VU l'arrêté du président du conseií départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SDIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositrt de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Artícle 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA. cnef du service orçarusatron et méthodes, afin de 
signer, dans :a limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur ie 
président du conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service . 

Les attestations d'intervention : 

Les ordres de rmssion temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer , 

Le dépôt de plainte et ie dépôt de main courante auprès du cornrrnssanat ou de (a gendarmerie 

A1réte aeteqot.oi, stgndture 
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Dans le domaine des marchés publics : 

Sous •orme oapier uniquement 

'es actes et pièces relatifs à la passatron des marcbés oublies dun montant inférieur a 
:3 000 C HT 

• !c.; courriers ai.x candidats non retenus {offre irrecevable. nors délai. ). tes courriers 
de réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats 
non retenus. tes courriers de déctaranons sans suite d'une procédure . 

• les actes d er.gagements. devis. bordereaux des prix 

les actes et pieces relants à lexècuuon des marchés publics · 
• les mocrncauons en cours dexecuuon (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix. d'un montant mfèr.eur à 3 000 € HT . 
" les actes adrnirustratifs (procès-verbal de recette. dc réception et autres documents 

liés à la vénücanon de texécution des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livralson. certificat adrnirustraut, exemplaire unique). tes 
courriers d application de pénalités. de mise en demeure : 

• les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la lm,1tf: 
d'un montant de 3 000 € HT 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les cor-qés non syndicaux du personnel relevant du service : 

Les récuperatrons. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service 

Article 2 : Tous les arrêtés et dlsposít:ons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3: En applícatron des dispositions de lârtlcle R 421-1 du code de Justice adrrurustratíve, cette 
décrsron peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
dé!aí de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 . Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'applicanon du présent arrêté qin sera 
- Publié au recueil des actes admìrustratns. 
- Notifié à l'mtéressétej 

Fait à Pau, le 2 1 OCT. 2020 
~ r i'j r·----,.- 

-Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS 

Délégataire: 
Monsieur Jérôme CLAVER0TTE OIT LA.PRIM 
Notifié à l'agent le 28. \ C>, '2.c-'2 O 

Signature de I agent 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le prés.cent du conseu d adnurustranon cu service départernentaí d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques 

VU !e code général des coitectivrtés territoriales et notamment les articles L 1424-27 L 1424-30 et 
L î 424-33 , 

VU !a délibération nº2013/087 du 26 jum 2013 relative à la modíficatron de! organigramme du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'élect,on de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du censen départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU I arrêté de monsieur !e président du conseil d adnunistrauon du SD!S des Pyrénèes-Atlanüoues 
nn2017/3489 du 20 décembre 2017 portant nornioatron de monsieur Marc BELLOY, en qualité de chef 
clu servrce prévention, à compter du î er Janvier 20·18 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SD!S ; 

CONSIDÉRANT que I organisation du Serv:ce départemental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Auannques nécessite un disposrnf de détéçauon de signature. afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement ele service publtc et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de !a date de signature du présent arrêté, célégation de signature est donnée à 
monsieur Marc BELLOY, chef du service prévention, afin de signer. dans la limite de ses attributions 
et sous !a surveillance et la responsabilitè de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ; 

Les ordres de rmssion temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations individuelles ou collectives d'uuhsauon d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer : 

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de ta gendarmerie 
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Dans fe domaine des marchés publics : 

3 000 E HT 

• les courners aux candidats non retenus {offre irrecevable. hors célai. ). les courriers 
de réponse à des demandes de renserçnernents complérnentaires par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure , 

"' tes actes d'engagements. devis bordereaux des pnx 

les actes et pièces relatifs à i'exécut;on des marchés publics . 
"' les mooiñcauons en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix d un montant inférieur à 3 000 € HT : 
• les actes administratifs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vérification de l'exécution des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance, bordereaux de livraison. certificat adrnrnistratif. exemplaire unique). tes 
courriers d'application de pénalités de mise en demeure: 

• les bons de commandes, lettres de commandes et décomptes financiers dans la ürníte 
d'un montant de 3 000 € HT. 

ies achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT · l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service ; 

Les récupérations. indernrutés forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujéuons et indernnttés 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service ; 

Les drplôrnes SSIAP. 

Article 2 • Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de ia date de signature du présent arrêté 

Article 3 • En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulatíon devant le tribunai administratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notiftcaticn 

Article 4 Le directeur départemental des servtces d mcendie et de secours est chargé de 
I' application du présent arrêté qui sera 
- Pubhè au recueil des actes acmmistratrís. 
" Noufié à lintéresséte¡ 

Fait à Pau. te 2 ~ OCî, 2020 
! f -·--·· ; ¡ ,_:_-~--~ 

Jean~Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Arrête Ll6tegat,or: s1gn0ture 
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Délcgataire : 
Marc BELLOY 
Notifié à l'agent le 

Siqnature de lagen! 

208



,\) --:;r •~-2gql, 'j' ~ ' ~,, , _:\\ 
----------- ---~-~ ~ -- ~~~-- ------- -- -- 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrurustratton du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées- 
Atlantiques, 

VU le code général des coìlecnvrtés territonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et L 1424- 
33: 

VU !a délibération du conseil d'administration du SDIS64 n '062-2006 du 28 juin 2006 portant sur la gestion 
de la pharmacie à usage interne : 

VU l'arrêté n ~2007-996 de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et monsieur !e président du censen 
dadminlstration du SOIS des Pyrénées-Attautiques en date du 25 ma; 2007 por-tant norninatron de 
monsieur Stépban GAY. en qualtté de pharmacien gér;=:int de la pharmac.e à usage intérieur du service de 
santé et de secours médical à compter ou 1 '" Juin 2006 _ 

VU la convention de partenanat entre le SOIS des Hautes-Pyrénées et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
du 24 avru 2008. portant sur !a rmse à dispositron de madame Clotilde BOURGADE pour exercer des 
foncuor-s de pnarrnacren de sapeur-pompier volontaire - 

VU t'arrête conjomt de monsieur le ministre de I lnténeur de l'outre-mer et des collectivités terntonales et 
de l'Irnrniqratron et de madame la orésidente du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n 2009-2071 en date ou 31 aout 2009 portant engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire de 
madame Laure MA.UNAS. en qualité de pharmacien de la pharmacie à usage intérieur du service de santé 
et de secours médical à compter du 01/09í2009: 

VU la délibération n"2013ì087 du 26 juin 2013 relative à la rnodificatron de t'orqaruqrantme du service 
départementai d'incendie et de secours des Pyrènées-Atlantiques : 

VU rarrèté n'2013-2748 de monsieur !e président du conseil d'admìnistration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en date du 30 août 2013 portant nominatron de monsieur Stéphan GAY. en qualité de chef du 
service de pharmacie - pharmacie à usage interne du service de santé et de secours médica! à compter 
du 1 ~, septembre 2013 , 

VU I arrêté conjoint de monsieur le rrurustre de l'Intérieur et de monsieur !e président du conseil 
dadministratron du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº2013-3451 en date du 12 décembre 2013 portant 
nomination de monsieur Stephan GA Y en qualité de pharrnacren chef du service de santé et de secours 
médical du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1 "' juin 
2010: 

VU I' arrêté conjomt de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'adrrurustratron du SDiS des Pyrénées-Atlantiques n 2014-2135 en date du 5 Juin 2014 portant 
engagement en quahté de sapeur-pompier volontaire de madame Cathenne BATOUCHE. en qualité de 
pharmacien de la pharrnacie à usage intérieur du service de santé et de secours médical à compter du 
01/06/2014: 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 _ 

209



vu '. {jrr~té 1..:0t''jU!f't de :11()1):~re! ,r ;e préfet d,?~ P1reneés-i\!L:.t~1t!t~Lé'.::) et de '110!ïSle'..1; !f-; prés¡den ~ du consei: 
d ~ìch,,'.ìtstrat:on du SOIS eles Pyrénèes-Attantroues n ·20: 5-612 ff, cate du 19 février 2016 portant 
,::,q::1gcrner:t e1, quaitté de sapeurpomp.er votontaro ce madame Sophie BOYER. en c,ua,1té de 
pharmarten de lcì pharmacie à usagé intérieur dtJ service de santé et de secours méc.cat à compter du 
O~ /03,'){) î 6 

VU I arrêté conjotot de monsieur le préfet des Pyrenées-Auantroues et de rnonsieur !e président dli censen 
d adrrumstratron du srns des Pyrénées-Atlant,ques n ·201611427 en date du î O mat 2016 portant 
engaç.;emer-it en qualité de saoeur-pomprer volontaire de madame Géraldine GONTHtER. en qualité de 
pharmacren de ia pharrnac.e à usage inténeur du service de santé et de secours médica! à compter di. 
10105:2016 

VU : arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en cate du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à ia présidence du SOIS • 

CONSIDÉRANT que lorqarusatron du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlaonques nécessite un dispositif de détéçanon de signature atm d'assurer un meuleur fonct:onnement de 
service public et sa continuité · 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Stéphan GAY, pharmacien-chef du service pharmacie. assurant la gérance de !a pharmacie à 
usage intérieur afín de signer dans la ìirrute de ses attributions et sous !a surverllar-ce ~t la mspo1 .sabiuté 
de rnonsreur :e président du conseil d'adrrunistratíon 

Dans le domaine de !'administration générale : 

Les notes de service internes au service . 

Les notes de service du bon usage des médicaments, des gaz médicaux et des dispositifs à usage unique _ 

Les notes de service du bun usage des maténaux médico-secouristes ; 

Les rappels de iots et !es alertes sanrtaires , 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du corurrussanat ou de la gendarmerie. 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 

Les certificats de cession 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement • 

les actes et piéces relatifs à la passation des marchés publics d'un montant inférieur à 3 000 € 
HT. 

• les courriers aux candidats non retenus (offre irrecevable. hors dólar. ì. les courriers de 
réponse à des demandes de renseignements complémentaires par des candidats non 
retenus. les courriers de déclarations sans suited une procédure - 

0 les actes d'engagements. devis. bordereaux des prix 

Arrë:e ceteoenc» s;qnarure 
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• ies n1od:f1cat:or1s er• cours d exécut.on (avt~n.an!s) bordereaux supplémentaires de or.x. 
d un montant lí•feneur à 3 000 € HT 

• tes actes adm1t11,;tr;:it1fs (procès-verba! rie recelte rie rècept•on íèt autres rlor:urnent~ hes 6 
;2, vm1fícat:on de I exécution des prestations ordres de services déclarat.on de sous 
tra.tance. bordereaux de uvraison. cerní.cat acroirustratrt. exemplaire unique). 'e s courriers 
d application de pénalrtés. de mise en demeure . 

• .es bons de commances. 'ettres de commandes et décomptes financiers dans !a !irn,te dun 
montant de 3 000 € HT 

.es achats effectués auprès d'une centrale d achat. d'un montant de commande rnferieur à 
3 000 € HT I ensembte des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces achats 

Dans le domaine de la pharmacie : 

Monsieur Stephan GA Y dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de l'exercice de son an 
et de ses fonctions 

Article 2: En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Stéphan GAY, la délégation de signature qui 
lui est conférée, sera exercée par madame Laure MAUNAS ou madame Catherine BATOUCHE ou 
madame Clotilde BOURGADE ou madame Sophie BOYER ou madame Géraldine GONTHIER, dans les 
mêmes conditions ;=i l'exception des documents suivants : 

Les notes de service internes au service . 
Les procès-verbaux de destruction de matériels ; 
Les certificats de cession , 
L ensemble des documents md.qués dans le domaine des marchés pub!ics. 

Article 3. Tous ies arrêtés et drsposrtror-s antérieurs relatifs au même objet sont abroges à compter de !a 
date de signature du présent arrêté 

Article 4 · En apphcatron des disposttrons de larticle R 421-1 du code de justice adrrunìstratrve. cette 
décision pellt faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal admirnstratif de Pau dans te cérai de 
deux mois suivant sa notrñcanon 

Article 5 . Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de lapplicauon du 
présent arrêté qui sera 
- Publie au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à I' intéressé( e ì. 

Fait à Pau, :e 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDlS 

3.4 
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Delégataire : Monsieur 
Stéphan GAY 
Notifié à l'agent le 

\ 
S1g,1ature e~ : a~;ent 

Délégataire en cas 
d'absence ou 
empêchement : 
Madame Sophie 
BOYER 
Notifié â l'agent le 

~1gr.~t:Jre de !"~gent 

Délégataire en cas 
d'absence ou 
empêchement . Madame 
Laure MAUNAS 
Notifié à l'agent le 

Signature ele I agent 

Délégataire en cas 
: d'absence ou 
· empêchement : Madame 
Géraldine GONTHIER 

: Notifié à l'agent !e 

Délégataire en cas 
d'absence ou 
empêchement : Madame 
Catherine BATOUCHE 
Notifié à l'agent le 

Signature de i agent 

Délégataire en cas 
d'absence ou 
empêchement : 
Madame Clotilde 
BOURGADE 
Notifié à l'agent le 

Signature de íaqent 
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ARRETÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d adr-urustratron du service départerneruat ö incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des coüectrvttés territoriales et notamment les articles L î 424-27, L î 424-30 et 
L 1424-33: 

VU ta dénbération n'·2013í087 du 26 ¡uin 2013 relative à la mocincanon de l'orqaruqrarnrne du service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénèes-Auannoues lors de !a séance du 02 avní 2015 : 

VU I arrêté n' 2020/2257 de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées 
Atlantiques en dale du 07 août 2020 portant nomination de monsieur Yvan BERRA. en qualité de 
Médecin-chef par intérim du service de santé et ae secours médical à compter du 1 I'' juíllet 2020 . 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant rnonsreur Jean-Pierre MIRANDE â !a présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que I orçanisatron du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de déléqatron de signature. afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa contmuué . 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté. déìégat1on de signature est donnée à 
monsieur Yvan BERRA par intèrirn. Médecin-chef du service de santé et de secours médical. afin de 
signer. dans la lirrute de ses attributions et sous !a surveiliance et la responsabilité de monsieur le 
président du consetl d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du service à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles. 
préfectorales et aux élus : 

Les notes de service internes au service : 

Les convocations relatives à l'exercice de ses missions. 

Les ordres de rnrssron ternporarres et permanents mtra-oépartementaux et décrsions de 
remboursement de frais concernant les personnels du service. les autorisations mdividueltes ou 
cotlecuves d'unhsatron d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution 
du service sauf ies déplacements à I étranger et à loutre-mer: 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornmíssanat ou de la gendarmerie 

Arrete oefeyJfFJr: srgrtature 

213



Dans les domaines conventionnel. comptable et financier · 

Les cert-í.cats de cession 

Dans le domaíne des marchés publics : 

SOL;s forme papier uruquement 

le~, actes et pièces retauts à ta passation des marchés puches eun montant inférieur à 
5 000 € HT 

• les courners aux candidats non retenus (offre irrecevable, hors délai. ) les courriers 
de réponse à des demandes de renseignements cornplérnentarres par des candidats 
non retenus, les courriers de déclarations sans suite d'une procédure : 

" les actes d'engagements. devis. bordereaux des pnx 

les actes et pièces relatifs à l'exécution des marchés publics : 
" les modifications en cours d'exécution (avenants). bordereaux supplémentaires de 

prix, d un montant inférieur à 5 000 € HT : 
" les actes adrrurustraufs (procès-verbal de recette. de réception et autres documents 

liés à la vèrrñcauon de r exécution des prestations. ordres de services, déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de livraison. certificat adrrurustratrt. exemplaire unique). les 
courrre-s d application de pénalités de mise en demeure : 

" !es bons de commandes. !ettres de commandes et décomptes financiers dans Id hrnite 
d'un montant de 5 000 € HT. 

!es achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de cornmande mféneur à 
5 000 € HT l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les ccmgés non syndicaux du personnel relevant du service de santé et de secours médical . 

les récupérations. indemnités forfa¡ta1res pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service de santé et de secours médical : 

Les listes de gardes relevant du service de santé et de secours médical : 

Les listes d astreintes relevant du service de santé et de secours médical. 

Dans le domaine médical : 

Monsieur Yvan BERRA dispose de 1a signature en son nom propre dans le cadre de l'exercice de son 
art et de ses fonctions. 

Artide 2 · Tous les arrêtés et dispositions antérieurs retauts au même ob¡et sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Artide 3 · En appltcauon des dispositions de lartrcte R 421 ·1 du code de jusuce administrative. cette 
décision peut faire I objet dun recours er: annulatron devant !e tribunal adrrnnistratif de Pau dans le 
dé!a1 de deux mois suivant sa nonncanon 

ArrG(t: (Íf:lJiH:}nft{.,f. SrÇjl ixtore 
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Article 4 L~ t !1rf=ctc1 ;r c!eparu~n ,en~¿) rf,-?~, 
; 8fJr)LC at,01~1 di; pres ... ~nt òrr-êté ~L· St::>rd 

F)·_JY:E) aL rec~1t.:d oes actes ac!::11r~i1~tr3t:f-; 

l::''-,, e ,'( ,:: :-, 1, ',, )() 

--\t -,,.,. ~ .... ,,._..., h 

(), Jb.l~'.'8o4nk,¿¿-,, '- J 'J21 },'!' 

Not,f:è a i mtéresséte) 

Fait à Pau !e 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

:-oiJ-légataire: Monsieur-YvaniiE-RRA - 
Notifié à l'agent !e '-(o /i. o ìO 

, Signature d~ !~gent 

3 J 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le pres.dent dt: conserl ti adnurustratroo du service dèparternental dmcend:e et de secours des 
Pyrènèes-Atlanuques. 

VU le code gér.éral des collectivités terntonaíes et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et 
L1424-33: 

VU la déubératron n°·2013/087 éd 26 juin 2013 relative à !a modification de l'organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU féiection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE. à ia présidence d,1 conseil départemerital des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
dadrninistratron du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N·' 2018/1744 du 22 juin 2018 portant nomination 
de madame Sytvie ARQUE-BERMEJO en qualité de coordmamce des unités spécialisées. à compter 
du r" septembre 2018 • 

VU I arrêté du président du conseil départernentat des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que l'orqarusatron du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atìantrques nécessite un drsposrtrt de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de !a date de s.qnature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
madame Sylvie ARQUÉ-BE:RMEJO. coordmatnce des unités spécialisées. afin de signer. dans la 
limite de ses attributions et sous ta surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service : 

Les ordres de rrusston temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personne!s 
du service. les autonsauons mdrvrduelles ou collectives d'utihsation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à !étranger et à 
l'outre-mer . 

Le dépôt de plainte et ie dépôt de main courante auprès du ccmrrussariat ou de !a gendarmerie. 

Dans le domaíne des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement 

les actes et pièces relatifs à la passation des marchés publics dun montant íntèr.eur à 
3 000 € HT 

ì 
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rte reuonse J rJe..; der,ra:1l~t:s c!e re::,~ctgnefnents cor"l£pl8t~1enta1res p;-H" ces canc,cat:~ 
non •'etc<ius. les courr-ers ce declarations sans surte d'une procedure . 

" Ics actes J erigdge,nenb cev.s bordereaux dE,s pr:x 

res actes er pièces rcdötifo a ' exécution des. rriarcnés pubncs 
• les modmcauoos en cours d exécution ( avenants l bordereaux suppiénienta1res de 

prix d un montant mféneur a 3 000 € HT . 
• les actes adnunistratrts (procès verbal de recette. de réception et outres documents 

liés à la vèntrcauon de l exécution des prestations. ordres de services. déclaration de 
sous-traitance. bordereaux de hvrarson. certificat adrmrusíraüt. exemplaire unique). les 
courriers d'application de pénantès, de mise en demeure · 

• les bons de commandes. lettres de commandes et decomptes financiers dans la hrrute 
dun montant de 3 000 € HT. 

les achats effectués auprès d une centrale d'achat, dun montant de commande inférieur à 
3 000 E HT l'ensemble des actes et pièces relatifs a la passation et l'exécution de ces 
achats. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service , 

Les récupérations. mdernnites forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service , 

Les listes de garde du personnel relevant des unités spécialisées ; 

Les listes d'astreintes du personnel relevant des unités spécralìsées. 

Dans le domaíne de la formation : 

Les convocations aux forrnatrons 

Article 2 Tous !es arrêtés et disposrtrons antérieurs relatifs au rnêrne objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 3. En apphcanon des orsposnrons de l'article R 421-1 du code de jusnce adrrunistratrve, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrnrnistratif de Pau dans le 
délai de deux mors suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur departemental des services d incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrrunistratrís. 
- Notifié à I' mtéressét e'¡ 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : 
Madame Sylvie AROAJ~-BER¡I 
Notifié à l'agent le .;¿_!j li\2.. \ 

Signature de I dQf~lît 

41r-6te de1egat1nn s:gnatt,10 
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ARRÈTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le presce.r du couses d'ad,nr,,:W3tior du service deo2rternenta1 o « cenc.e et de secours ò::;;:; 
Pyrónees-Atrant.ques 

VU 'e code général des collectr.nés ter·,tonales e· ootamment Jes articles L1424-27, L1424 30 et 
L 1424-33 

VU !a cetbératron n '2013í087 du 26 juin 2013 relauve à ¡3 modrñcatron de 1'orgarngramme du service 
départemental dmcendle et de secours des Pyrènées-Atlanuques ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil dadrruntstrattcn du SOIS de.;; Pyrénéec:;-At!antìques 
nº2013-2751 en date du 30 août 2013 portant nomination de monsieur Julien NOZERES, en quahté 
de chef du service CTA-CODIS. à compter du 1"' septembre 2013: 

VU í'élecuon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyr~nAes-A!lant1ques tors de fa séance du 02 avril 20i 5 . 

VU l'arrête de mcosreur !e près.den: du conseil d ad-rurustratrcn du SOIS n" 2019/2034 du 13 juín 
2019 portant «cmmanon de madame Véromque FOUQUIER en qualité d adjointe au chef du service 
CTA-CODIS. à compter du 1" Juillet 2019. 

VU l'arrêté du président du conseil départernentaí des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septernb-s 
2020 désignant monsieur Jean-Prerre MIRANDE à !a présidence du SOIS. 

CONSIDÉRANT que í'orqarusanor- du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénees 
At!antiques nécessite un disposrtrt de délégation de signature, afin d'assurer un rneuìeur 
fonctionnement de service public et sa contìrunté : 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de :a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
mor-sieur .Julien NOZERES. chef du CTA-CODIS, afin de signer. dans la limite de ses attrtbutlons et 
sous la surveillance et la responsabilitè de Mor>si0tJí le Prèsider-t du Conseí! d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au CTA-CODIS 

Les ordres de rrussíon temooraues et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du CT A-CODIS, les autorisatìons moivìoueües ou collectives d'unhsatìon d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements liés à "exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer, 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auorès du commissariat ou de la gendarmene 

Dans le domaine des marchés publics : 

S Sous forme papier U1ì1quement 

les actes ct pièces retatus à la pass at.or- des nrarcnès publics d'un montant 1nfér1eur á 
3 000 E HT 
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• !e:-; cour: ers ,~1U'< Cd1~tLddt5 r:ün :"'ètt7rius (1:)ffrt· nrecûvdb!C_--rurs rrerzn 

d~ récor-se a <:!e(> de:111.J:r-d~:..; ôc rer:se;gnenìènts co-r-oterneruaires par ces t:ant!ut,1k. 

r-on retenus !e::, cocrners ('.e decìarauons sans suite dune procédure 
• les actes d'~•PQ8ge,nents devis bordereaux des rnx 

,e-; actes et pièces relatifs à i executron des rnarchès publics 
• ìes moclif1cat1ons en cours d execut.on (avenants). bordereaux supplèrnentatres de 

pnx d'un montant mfèneur à 3 000 € HT , 
" tes actes adrmrustrauts (procès-verbal de recette de réception et autres docun1ents 

liés à la vènncanon de i exécution des prestations, ordres de services, déclaration de 
sous-tr.ntance bordereaux de uvra.son. ceruf-cat administratif. exemplaire unique), le::, 
courriers d applrcauon de pénalités de mise en demeure , 

• les bons de commandes. lettres de commandes et décomptes financiers dans la lrrmte 
d'un montant de 3 000 € HT 

les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande inférieur à 
3 000 € HT l'ensemble des actes et pièces relatrís à la passation et l'exécution de ces 
achats, 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevan! du CT A-COD!S , 

Les récupérations. indemnités Iorfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du CT A-CODIS , 

Les ustes de garde du personnel relevant du CT A-COD!S ; 

Les listes d'astremtes du personnel relevant du CT A-COD!S 

Article 2, En cas d'absence ou d empêchement de monsieur Julien NOZERES, la dèteqatron de 
signature. qui lu, est conférée, sera exercée par madame Véronique FOUQUIER darns les mêmes 
conditions 

Article 3 Tous les arrêtés et disposmons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des dispositions de ì'aructe R 421-1 du code de justice admirustrattve, cette 
décrsion peut faire l'objet d'un recours en annulatíon devant le tribuna! administratif de Pau dans le 
délai de deux moís suivant sa notìflcatíon. 

Article 5 Le directeur départemental du Service d'incendie et de secours est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnmistraufs. 
- Notífié à l'íntéressé(e) Fait à Pau, le 2 1 OCT, 2020 

\
[·,,___ __ 
:¡ -- 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : Julien NOZERES 
Notifié à l'agent le 

Ol. .. All .. ~-i., 

Signature de I agent 

'. Délégataire en cas d'absence ou empêchement : ¡ Véronique FOUQUlaR 
· Notifié à l'agent le \ ,/ "\ ( i ~ / /,, 

\ 

) 2 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adnurustratron du service départemental dincendte et de secours des 
Pyrénées-Atlanttques, 

VU le code général des collect.vues terntonales et notamment les articles Li 424-27. L 1424-30. L 1424- 
33 et D1617-23, 

VU !a délibération 1Y20î 3i087 du 26 juin 2013 relative à la modiñcatron de l'organigramme du Service 
départemental d'mcendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques , 

VU I arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des 
Pyrénées-Atlantiques n"20:4/2663 du 04 août 2014 portant nomination de monsieur Miche! M!NJOU 
en qualité de chef dll centre dincend.e et de secours d'ANGLET, à compter du îe' septembre 2014, 

VU lélectíon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil oépartemental des 
Pyrénées-Atlantrques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d adrrurustratron du SDIS des Pyrènées-Atlantrques 
n·2018/1745 d11 22 JU!n 2018 portant normnatron de monsieur Stéphane ANTON. en qualité dadjoint 
au chef du centre dmcendie et de secours d'ANGLET, à compter du 1e' juillet 2018: 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental dmcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantrques nécessite un dispositrt de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur 
fonctrormernent de service public et sa continuité . 

ARRÊTE 

Article 1 A compter ele la date de signature du présent arrêté. délégatior. de signature est donnée à 
monsieur Miche! M!ì'-lJOU. chef du centre d'incendie et de secours d'ANGLET. afin de signer, dans la 
lirrute de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil oacmuustratton : 

Dans le domaine de t'adrnlnlstration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du centre à l'exclusron des courriers transmis aux autorités rrunistértelles. 
préfectorales et aux élus ; 

Les notes de service internes au centre dïncendíe et de secours : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissanat ou de la gendarmerie 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes 

Les listes ti astreintes . 

1~, rete detagot1on sioneture 2 
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1_e'.:"> con·,.¡oca:tons ( n1(:nœ.._., vres rnens1 ... eues réuruor-; du corn.té de centre locai. oarucmauon a nt.::s 
iorrnat1ot1s 1~,t!jífìes ou des rèuruons d mformat.on 1ntorr.es 

Les Comptes Rencus des Sorties de Secours 

Les bilans (Acnvués Pon opéranonnetles) 

Artícle 2 · En cas d absence ou d empêchement de monstei.r Miche! MìNJOU. la dèleqatron de 
s.onaturc cw !u: est confiée sera exercée par monsieur Stéphane ANTON dans les 1nè>11es 
condinons. 

Article 3 To11s les arrêtés et drsposiuons antérieurs relatifs au nième objet sont abroqés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En appncatron des orsoositrons de ¡ article R 471.1 du code de justice adrmrustranve. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adnunistratf de Pau dans !e 
déiai de deux mois suivant sa notríicanon. 

Article 5 · Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnímstratits 
• Not:f1é à l'intéressé(e) 

Fait à Pau, le 2 i O..,T 2020 g l., . , 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : Michel MINJOU 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Stéphane ANTON 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent 
Signature de l'agent 

Atr6!':! cfeleg-atfon s1griatun~ 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le prés dent du conserí d adm.rustration du service départemental d incendie et de secours eles 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU 'e code générai des coilecuvitès territoriales et notamment les arucles L 1424-27 L í 424-30. L î 424- 
33 et D1617-23 

VU !a délibération n '2013/087 du 26 ;u111 20'!3 relative à la rnorñtrcatron de I organigramme cu Service 
départemental d .ncendre et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'adrmrustranon du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques r."2014/3854 du 30 décembre 2014 portant nomination de monsieur José Mar1,::i 
Gil eri qualité de chef du centred mcenore et de secours d ARBUS, à compter du 1°' Janvier 201 b ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la orésidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Attannques lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseìl d'admirnstratíon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº201413855 du 30 décembre 20î4 portant nornmatron de monsieur Jean-Christophe AURY. en 
qualiíè d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, à compter du î er janvier 2015 ; 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que l'orçarusauon du service departernental dmcendre et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessae un cispos.trt de délégation de signature. afín d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Artícle 1 . A compter de :a date de signature au présent arrête. délégation de signature est donnée à 
monsieur José Mana GIL, chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, afín de signer, dans la 
lirn,te de ses anrtoutrons et sous la surverllance et ia responsabdìté de monsieur le président du 
conseil d admrrvstratlon · 

Dans le domaine de l'administsatìon générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et ce secours : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrrussanat ou dc la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes , 

Les lisles d'astrerntes 

Les convocations (manœuvres mensuelles réunions du comité de centre focal part.crpatron à des 
formations internes ou des réurnons d'informatron internes. ) : 

Airct« cJoieg,-1uon s1rr;oterc 
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Les hila ns {l\l~t:v tés non operauonr-eues) 

Article 2 En cas e: absence ou d empècnement de mons1e,1r José Mana GIL la délégation de 
s,çy1ature, ql,1 lui est conñée. sera exercée par monsieur .Jean-Chnstoohe AURY dans les rriérnes 
condn.ons 

Article 3 , Tous res arrêtes et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de s1gpature du présent arrête 

Article 4 · En application des drsposttrons de I article R 42 î-î du cede de justice adrrunistrative. cette 
céc.ston peut faire I objet d'un recours en annulation devant 1e tribunal adrmrustranf de Pau dans !e 
délai de deux mois survaot sa notmcaüon 

Article 5 Le directeur départemental des services d mcend.e et de secours est crargé de 
l'appficatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé( e) 

Fait a Pau, le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président dd CASDIS 

Délégataire : José Maria GIL 

Notifié à l'agent le 

, Délégataire en cas d'absence ou 
' Empêchement : Jean-Christophe AURY 
Notifié à l'agent le 

S,gnature de I agent 
Signature de ragent 

Aueto aeteqet.or: s1i;i1:dture 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseu daurmrusrratron du serv.ce départemental d incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques 

VU le code général des cotlectivitès territoriales et notamment les articles L 1424-27. l.1424-30, l 142-i- 
33 et D1617-23: 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d adrmrustratron du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques n''2008/70 du 15 Janvier 2008 portant nomination de monsieur Jean-Pierre 
LONNE PEYRET. en qualité de chef du centre dïncendìe et de secours ct·ARETTE LA PIERRE 
SAINT-MARTIN, à compter du 15 décembre 2007; 

VU I arrêté de monsieur te président du conseil d'adrntrustration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n'2013/609 du 02 avril 2013 portant nomination de monsieur Jean HARISTOUY, en qualité d'adjoint 
au chef du centred incendie et de secours d.ARETTE LA PIERRE SAINT-MARTIN. à compter du 1°' 
Janvier 201 î : 

VU :a déhbèrat.oo n"2013/087 du 26 juin 2013 relative à ia modification de 1·organigrarnrne du Service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU i électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avnl 2015 ; 

VU ! arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS . 

CONSIDÉRANT que I organisation du service départemental dïncendíe et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposítn de délégation tli3 signature afín d'assurer un mettleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de !a date ce signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Jean-Pierre LONNE PEYRET. chef du centre d'incendie et de secours d'ARETTE LA 
PIERRE SAINT-MARTIN afín de signer. dans la límite de ses attributions et sous la surveillance et la 
responsabilité de monsieur ie président du conseil d'administration , 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre dinceno.e et de secours , 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrnissanat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

les listes de gardes : 

Les listes d astreintes , 
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Le:0, Comptes Rendus eles Sorties ce Secours . 

Les bdans (Acuvrtes non opèratroonelles) 

Article 2 En cas d absence ou d'ernpêcnemer-t de monsieur Jean-Pierre LONNE PEYRET !a 
délégation de signature. qui lu: est confiée. sera exercée par monsieur Jean HARISTOUY dans tes 
mêmes concitrons 

Article 3 . Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au nième objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4. En apphcauon des drsposrtions de t'arucìe R 421-1 du code de justice adrnuustratìve cette 
décrsron peut faire ! objet dun recours en annulat.on devant le trrbunal adrnirustrauf de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notitrcatron. 

Article 5 Le directeur départemental des services d'mcendie et de secours est chargé de 
l'appticatron du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'íntéressé( e}. 

Fait à Pau. le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : Jean-Pierre LONNE PEYRET 

Notifié à l'agent la Di" / l • /,e r e· 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Jean HARISTOUY 
Notifié à l'agent le e¿· ir. ?<èé -L • 

Signature de l'agent 

/v:et» {fp:egat,011 s19n,3rure 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le prés.ceot du conseil d admunstration du service céparternentaí d mcendre e! de secours Cles 
Pyrénées-Atlantiques 

VU le code gér.éral des coüecuvrtés terruor.ates et notamment les articles L 1424--2 7. L 1424-30, L 1424 
33 et D'1617-23. 

VU la délibération r. 2013/087 du 26 juin 20î 3 relative à la modìfìcat,on de I orçaruqramme du Service 
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur !e président du conseil d administration du SDIS des 
Pyrèr-ées-Atlantiques r. 2015/180 cu i9 janv.er 2015 portant nomination de monsieur Pierre 
CASTERA-GARL Y. en qua!itE': de chef du centre d'incendie et ele secours d'ARTHEZ à compter du 23 
décembre 20î 4 ; 

VU l'arrêté de mons'eur le président du conseil d administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
r.º2015/181 du 19 janvier 2015 portant nornirration de monsieur Pietre GOUGY, en quaìité d'adjoint au 
chef du centre d'incendie et de secours d'ARTHEZ. à compter du 23 décembre 2014; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 • 

VU ì arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlanuques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS . 

CONSIDÉRANT que l'orçamsatron du service dèparternentat d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un drsposmf de délégation de s.qnature. afin d'assurer un meilleur 
tonctronnernent de service oublie et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté. déléçatron de signature es! donnée à 
monsieur Pierre CASTERA-GARLY chef du centre d'tncencne et de secours d ARTHEZ. afin dc 
signer. dans !a limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabihté de monsieur le 
président du conseil d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornmissanat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les hstes de qardes • 

Les listes dastremtes . 

Les convocations (rnanœuvres mensuelles. réuruons du comité de centre locar. parue.patron à des 
formations mternes ou des réunions omtormanon internes. ) . 

A.r rete c!1~1eQ<1t1t:r sicrnturc 
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LC~, Comptes f~enaL,S ces Sornes dc Secours 

Article 2 b: cas G absence ou e: empecbernent de rnor-s.eur Pierre CASTERA-GARL Y. ia déiégat1un 
de sçnature qui lu; est confiée, sera exercée par monsieur Pierre GOUGY dans les mêmes 
conort-ons 

Article 3 Tous ies arrêtes et drspos.uons antér.curs relatifs au mémo objet sont abrogés à cornpíer 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des drspositrons de I article R 42 î-1 du code de Justice adrmrustrauve cette 
décision peut faire t'objet d'un recours en anm.lauon devant le tribunat adrrurustrant de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa not.ncauon 

Article 5 Le directeur départemental des servces drncendte et de secours est chargé de 
l'apphcat.on du présent arrêté qui sera 
Publié au recueil des actes administratifs. 

- Not1f1é à l'mtèresséte) 

Fait à Pau, le 2 1 OCT, 2020 

L.--- 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

• Délégataire : Pierre CASTERA-GARL Y 

Notifié à l'agent le 

' Délégataire en cas d'absence ou 
' Empêchement : Pierre GOUGY 
Notifié à l'agent le 

S,gnature de l'agent 
Sígnature de ragent 

/vrete at."}fegatu:n S.tgn3ft1re 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du censen d admrrustratror- du service départemental d mcendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des conecuvnes terntonales et notamment les articles L 1424--27 L1424-30. l.1424- 
33 et 01617-23. 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d administration du SOIS des 
Pyrénées-Attannques n·2011/258 du 26 Janvier 201 i portant nomination de monsieur Thierry 
CONDOU. en ouaírté de chef du centred incendie et de secours d'ARUDY à compter du 15 janvier 
2011 : 

VU la délibération n'2013í087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du Service 
départementaì d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU ¡ arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n'2015/1043 du 27 mars 20i5 portant nomination de monsieur Lionel AUBRIOT, en qualité d'r1djoìnt 
au chef du cer.tre d'incendie et de secours d ARUDY. à compter du 08 avril 2015 : 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant morrsieur Jean-Pterre MIRANDE à !a présídence du SDIS . 

CONSIDÉRANT que lorqan.sauon du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. ann d'assurer un meilleur 
tonctronr-ement de service public et sa cont:nutté , 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter dc la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Tri1erry CONDOU. chef du centre d'incendie et de secours d'ARUDY. afin de signer, dans la 
lirnrte de ses attnbutions et sous !a survetllance et la responsabuité de monsieur !e président du 
conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administratìon générale : 

Les notes de service mternes au centre dincendie et de secours : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornrrussar-at ou de !a gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes · 

Les listes d astreintes , 

Les convocations (rnanœuvres mertsuelíes. réunions du comité de centre local, parucrpauon à des 
formanons internes ou des réunions dinforrnatron internes. ) . 

A.rrP/(' oeteoeuon signature 
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les bua-is (Act,,1'.è:, non opérat.onneltes ï 

Article 2 . E'1 cas d absence ou d empêchement de monsieur Thierry CON0OU. 1a délégation de 
s,gndtldü qui :u, est cort.ee sera exercée µiir rnonsreur Lionel AUBRIOT dans les mêmes cond1t1ons 

Article 3 Tous les arrêtés et crsposmons aoteneurs relaufs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En aooncauon des drsposrtions de I article R 421-i du code de justice adrn.rustrauve. cette 
décrs.on peul faire I objet d',.m recours en annulation devant :e tnour-aì administratif de Pau dans 'e 
délar de deux mois suivant sa nonftcatron 

Article 5 · Le directeur départemental des services d mcendie et de secours est chargé de 
í'aponcatìon du présent arrêté qui sera 
Publié au recueil des actes admuustrauts. 

- Notifié à I intéressé( e) 

Fait à Pau le 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Délégataire : Thierry CONDOU 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Lionel AUBRIOT 
Notifié à l'agent !e 

Signature de I agent 
• Signature de l'agent 

A.rrètte' de!egauon S,tfn{.t!ure 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le présrder.t du conseil d adnun.stranon du service départemental d mcendre et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des coüecuvrtés territoriales et notamment les articles L 1424-27. L î 424-30. L 1424- 
33 et D1617-23. 

VU l'arrêté de monsieur ie préfet et monsieur !e président du conseil d adrrurustration du SOIS des 
¡::iyrénées-At!antiques nº20î 3í598 du 02 avnt 2013 portant nomination de monsieur Pascal COTT ARD. 
en quaiîté de chef du centred incendie et de secours d'ARZACQ à compter du 24 novembre 2009 : 

VU la délibération nº2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de rorga:11gramrne du Service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
•'1"2013/3243 du î 8 novembre 2013 portant normnation de monsieur Frédéric MAUFFRE. en qualité 
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'ARZACQ, à compter du îu novembre 2013 . 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20i 5 , 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

CONSIDÉRANT que l'orqarusatron du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantrques nécessite un crsposinf de déiégation de signature, afín d'assurer un meilleur 
fonchonnement de service pubi,c et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Pascal COTT ARD. chef du centre d'incendie et de secours d'ARZACO. afin de signer. dar.s 
ta iirnite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de rnonsieur le président du 
conseil d adrninistration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de servrce internes au centre dmcendie et de secours . 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes : 

Les listes d astreintes 

l.es convocations (rnanœuvres mensuelles. réunions du comité de contre local. participation à des 
Iormauons mternes ou des réunions d mtorrnat.on internes. ) . 

Arrèie de!egat;or !:,•gnature 
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Les nd,us (Acnvués non opérauonnelles¡ 

Artîcle 2 En cas d absence ou d empêcherneot cte monsieur Pascal COTT ARD. la déléc¡at1on cJe 
s1glîabre. q1..,1 lin est cod1oe. sera exercee par monsieur Frédenc MAUFFRE dans les rnêflles 
condmons 

Article 3 · Tous tes arrêtés et drsposrüons antérieurs reiatits au même objet sont abroqés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Artícle 4 En appncatror- des drsposmoos de l'arncre R 421-1 du code de justice adnurustrahve cette 
décis.on peut faire î objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrmmstraut de Pau dans !e 
dèla. de deux rnors suivant sa notrñcatron 

Article 5 Le directeur départemental des services omceno-e et de secours est chargé de 
l'applrcatron du present arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnmistratlfs. 
- Nouñé à líntéressé(e) 

Fait à Pau, le 2 1 OCT, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : Pascal COTT ARD 

Notifié à ragent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
: Empêchement : Frédéric MAUFFRE 
1 Notifié à l'agent le 

Signature de ¡·;::¡gent 
. S1~1nature de l'agent 

Arrete deteçet.or. s:pr;ân,re 
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IC (¡6,-t-2ßt)<~C(:( ¿;<, ; '(; ~ (1~ s ¿,_ ,_, )~;=l- r'-1 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conse.l d adm.rustration du service dèparternentat d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU te code généraì des couectrv.tés terruonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 L 1424- 
33 et D1617-23. 

VU I arrêté de monsieur íe préfet et monsieur le président du conseil d administration du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques n"20î 1/2590 du 26 décembre 2011 portant nomination de monsieur Didier 
RIVAUD. en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de BEDOUS à compter du 1'"' janvier 
2012; 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SDlS des Pyrénées-At!ant,ques 
n"2011/259î du 26 décembre 2011 portant nornination de monsieur Éric LOPEZ. en qualité d'adjoint 
au chef du centre d incendie et de secours de BEDOUS. à compter du î ª' Janvier 2012 . 

VU I;:¡ délibération r,º2013/087 du 26 Juin 2013 relative à la modification de l'orgarngramme du Service 
déoarternentaí ci incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlant'ques lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénéés-Atlm1t,ques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS . 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un drspositrt de délégation de s1gndture. afín d assurer un meilleur 
fonct:onnement de service public et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Didier RIVAUD, chef du centre d'incendie et de secours de BEDOUS afín de signer. dans la 
límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil dadministratron : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre dïncendie et de secours , 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornmissanat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les lrstes de gardes . 

Les hstes d'astreintes 

Les convocations (manœuvres mensuelles. réunions du comité de centre local. partrcipatron à des 
formations mternes ou des réuruons d mformation internes. ) . 

Arri?!8 dete9at1on :-;:gn:.:nure I :2 
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l éS c,d,HiS ( Acnvrtés non opèratronnelles ¡ 

Article 2 En cas d absence ou d ernpêcnement de monsieur Didier RIVAUD !d dé!égat1on de 
s10nat:Jrti c;u: :1_:, es• confiée sera exercée par r•10ps,eur Er,c LOPEZ dans Ics mêmes coriditions 

Article 3 . Tous les arrêtés et otspos.t.ons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à comoter 
de ,a date de signature du présent arrêté 

Article 4 En appl.cano» des d•spos1t;ons de I artrcle R 421-1 du code de justice acrmrustrativo cette 
décis.on peut fa:re l'objet d'un recours en anrulatron devant re tnounal acrrurustranf de Pau dans le 
délar de deux mois suivant sa nouñcatron 

Article 5 Le directeur départemental des services d mcer-die et de secours est chargé de 
I apphcation du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
Noufié à tmtéresséte) 

Fait à Pau, le 2 1 OCî. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

Oélégataíre : Didier RIVAUD 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Éric LOPEZ 
Notifié à l'agent le t'ì. , ,,. 1 -.í ••. : ._ •-:_,¡ /'lì - 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le présider'.'. du consei: d acm.rustranon CJ service départemental d mcencre et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code généra! des coltect.vués territoriales et notamment les art.eles L 1424-27, U42-4 .. 30 l 1424• 
33 et D16î 7-23. 

VU la déubéraüon n 20i3i087 du 26 jum 20'13 reíanve à la rnodiñcatton de l'orgarngrarnrne du Service 
départemental dmcendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU i élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantrq.ies lors de la séance du 02 avni 20'15 , 

VU I arrêté de monsieur !e président du conseil d adrrurustrauon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n '20î 8í2009 du 06 JUIiiet 2018 portant nornmanon de monsieur Sébastien ETCHEVERRY, en qualité 
d adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de BIDACHE, à compter du i 0' juin 2018 , 

VU l'arrêté du prés.dent du conseil départementai des Pyrénées-Atlanhques en dare du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SDIS ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'adrrunistrauon du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques n''2020/3399 du 12 octobre 2020 portant nomination de monsieur Xavier 
DALL.EMANE, en qualité de chef du centre dincendre et de secours de BIDACHE à compter du r· 
mars 2020; 

CONSIDÉRANT que ! orqarusation du service départemental d'rncendre et de secours des Pyrénées 
Atlantiques r-écess.te un disoosmf de délégation de signature. af:n d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article i A compter de !a date de sigrature du présent arrêté. délégation de signature est donnée a 
monsieur Xavier DALLEMANE. chef du centre d'incendie et de secours de BIDACHE, afin de signer. 
dans la limite de ses attnbutícns et sous ìa surveillance et la responsabilité de monsieur le président 
du conseil d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrrussanat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Los listes de gardes : 

l.es listes dastremtes . 

Les convocations (rnanceuvres mensuelles réun.ons du comité de centre local. particrpation à des 
formations internes ou des réurnons d ínforrnat,on internes. ) . 

234



les Comptes Rendus des Sorties de Secours , 

Les b.ians (Acnvuós non opèrauonnetles) 

Article 2 En cas d absence ou d empêchement de rnonstet.r Xavier DALLEMANI:::, ia deiégat1on de 
Signature, qll' 1u1 est confiée, sera exercée par P'ons1eu' Séoast-en t:TCHEVERRY dans les mén;es 
conditrons 

Article 3 Tous les arrêtés el drsposurons ,Fiténeurs reratus au même objet sont abrogés à cornptor 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des crsposmons ce I article R 421 -1 du code de justice administrative, celle 
déc:s,on peut faire I objet dun recours en annulauon devant le tnbunal adrrurustratrt de Pau dans le 
déla: de deux mois suivant sa notmcatron 

Article 5 , Le directeur départemental des services d incendre et de secours est chargé de 
l'apphcation du présent arrête qui sera 
- Pubhe au recueì! des actes adrrurustratns. 
- Notifié à lmtéressé(e) 

Fait à Pau. le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

; Délégataire ; Xavier DALLEMANE 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Sébastien ETCHEVERRY 

l Notifié à l'agent le 

i Signature de l'agent 
Signature de l'agent 

A, rote r • ..."eiegat:~Jli .s1grìalwA 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil ci admrustranoo du service départemental d mcendie et de secours des 
Pyrénées-Attanucuos 

VU ie code genérai des co.lecnvués terntor.ales et notamment les articles L1424-27, L 1424-30 L 1424- 
33 et 01617-23. 

VU la délibèrauon n'2013/087 du 26 jum 2013 relative à la modification de l'orqaruçramme du Service 
dèparternental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 02 avril 2015 , 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'adrmmstratron du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n'2018/i864 du 04 JUIiiet 2018 portant nommatron de monsieur Sébastien LAZARY. en quahté 
d'adjoint au chef du centred incendie et de secours de BIDACHE. à compter du iº' Juillet 2018: 

VU I arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil oacrntnistranon du SOIS des 
Pyrenées-Atlannques nº2018í2085 du 16 JL1lleí 2018 portant nomination de rnonsreur Mathieu CARA 
en qualité de chef du centre d mcendie et de secours de CAMBO-LES-BAINS à compter du 1 º' août 
2018: 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 desiqnaru monsieur .Jean-Pierre MIRANDE à !a presroence du SOIS . 

CONSIDÉRANT que I organisation du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlanuques nécess.te un c.sposrtrf de deléqatron de signature. af.n d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 . A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Mathieu CARA cnet du centre d'incendie et de secours de CAMBO-LES-BAINS, afín de 
signer. dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la resconsabiüté de monsieur le 
président du conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service .nternes au centre dmcendie et de secours ; 

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes 

Les tistes dastrerntes . 

Les convocations (rnanœuvros mensuelles, réurnons du comité de centre local. oartrcipauon à des 
formations .nternes ou des réunions d 1nfornrnt1on internes, ¡ . 

Arre!e aP1eg:1!1on <::.,'<¡nature 
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~ e~ Cu1~Pç1tts Rer.cus ces Sort;e~ Cl(~ Secours 

Les brlans (Ar.nvrtés non opèranonnelles) 

Article 2 - En cas cl aosencs ou d empêchement de rnonsreur Mattì1eu CARA, la oèlégat,on (!e 
stqnature. qu• iu1 est cor+ée. sera exercée par mons.eur Sèbastien LAZARY dans les mêmes 
concuions 

Article 3 Tous 1es arrètés et drsoos.trons anténeurs relatifs au rnérne objet sont abroçés à compter 
de la date de signature du présent arrêté 

Article 4 En aopticanon des drspos.nons de I article R 421-1 du code de Justice adrmrnstranve. cotte 
oécrs.on peut fa,re l'objet dun recours er: annulation devant le tnbunat adrnrmstratrf de Pau dans le 
célai de deux mois stuvant sa notificanon 

Article 5 - Le directeur départemental des services d'mcendre et ele secours est chargé ele 
l'application du présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à I intéressé( e) 

Fait à Pau. le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : Mathieu CARA 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
' Empêchement : Sébastien LAZARY 
Notifié à l'agent le 

, Signature de l'agent 
: Signature de l'agent 

.Arr¿,0 oeteaettcr. Sígnature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Lr, président du cooserl d adrn-n.st-atron du service départemental d 1r:cend1e et ce secours des 
Pyrénées-Atlant-cues 

VU le code généra! des collectívrtés terntonates et notamment les articles L 1424-27. L î 424-30. L î 42.!- 
33 et D16î7-23. 

VU i arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président ou conseil d adrmrustrauon du SOIS des 
Pyréuées-Atlantrques n"2012/2616 du 23 novembre 2012 portant nomination de monsieur Jacky 
MIGEN, en qualité de chef du centre d mcendre et de secours de GAN à compter du 1''' décembre 
2012: 

VU i arrêté de monsieur le président du conseil d admuustranon du SOIS des Pyrénées-At!anttques 
nº2012/26í5 du 23 novembre 2012 portant nomination de monsieur Jean-Louis LACROIX. en qualité 
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de GAN. à compter du 1e' décembre 2012: 

VU ls délibération n"20î 3,'087 du 26 juin 2013 relative à la rnodiñcation de l'orqaniqramrne du Service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU I électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départernentai des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 . 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
20:.W désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que "orqarusatron du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlannques necessite un disposrttt de délégation de signature, afin d assurer un meuìeur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 · A compier de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Jacky MIGEN. chef du centre d'mcenoie et de secours de GAN, afin de siqner. dans la limite 
de ses attributions nt sous :a sur•1e11!ance et !a responsabìlíté de monsieur le président du conseil 
dadrnirustration : 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d incendie et de secours : 

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie 

Dans le domaine des ressources humaines : 

l.es ltstes de gardes ; 

Les listes dastremtes 

Les convocations (manœuvres rnensuetles. reurnons du comrtè de centre locai. particrpatron à des 
formations mternes ou des réunions dmformatron internes ) . 

1 
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Li:.,.~ C0r·1µtes Ronou:-; de~~ Sorues ce Secours 

Les biléFìs (Acnvués non opèrauonnelles¡ 

Article 2 En cas d absence ou ,j empêchement de monsieur ,Jacky MIGEN, !a déiégauo,, oe 
signature, qu: lui est confiée sera exercée oar monsieur .Jean-LOUIS LACROIX dans les rriên,"'~ 
cond.tions 

Article 3 Tous les arrètés et dispositrons anténeurs relatés au rnème objet sont abroqes a cornpter 
de ia date de siqnature du présent arrêté 

Article 4 En application des drsoos.trons de I article R 421 • î du code de justrce admrustrabve, cette 
décts.on peut faire l'objet d 0n recours en annulation devant le tribunal admmistratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa not1f1catíon 

Article 5 Le directeur départemental des services dmcend:e et de secours est chargé de 
I'appucauon du présent arrêté qui sera 
- Pubíié Au recueil des actes adrntrusteatifs 
Notifié à l'intéressé(e) 

Faìt à Pau. le 2 1 OC1, 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

' Délégataire : Jacky MIGEN 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Jean-Louis LACROIX 
Notifié à l'agent le 

: 
· Signature de !'agent 

' Signature de l'agent 

AnefA d&l€9at,or sn..¡1,rJff.!re ' Î 
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Re.-.ct. en c1efe•-LJf~ le 

SJSP t._,\ "'2C2'} 1 hì3DEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrrnrustrauon du service dèpartemental dmcendre et de secours ces 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des coltecuvrtès territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 L 1424- 
33 et D1617-23. 

VU [¡=¡ délibération n '20~ 3/08 7 du 26 juin 2013 relative à la modification de !orgarngrarnrne du Serv,ce 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU l arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'admímstrauon du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques nº2016/52 du î2 Janvier 2016 portant nornmatron de monsieur Sébastien PUYO. 
en qualité de chef du centre d incendie et de secours de GARLIN à compter du 1er janvier 20i 6 ; 

VU I arrêté de monsieur !e président du conseil d administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
n"2016!51 dù 1 ;¿ janvier 2016 portant nornmatron de monsieur Didrer PIARROU. en quallté d adjomt 
au chef du centre d'incendie et de secours de GARUN. à compter du 1~' Janvier 20i6. 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

CONSIDÉRANT que I orqanrsatron Cù service départemental d'incendie et d& secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. atm d assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date ce signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à 
monsieur Sébastien PUYO, chef du centre d'incendie et de secours de GARLIN, afín de signer, dans 
la lurute de ses attributions e~ sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du 
conseil d'administration · 

Dans le domaine de l'adminístration générale: 

Les notes de service .nternes au centre d'incendie et de secours , 

Le dépôt de plainte et le dépôt de maín courante auprès du cornrrussanat ou de la gendarrnene. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes . 

Les listes d astreintes : 

Les convocations (rnanœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local participation à des 
forrnaucns 1nternes ou des réunions oinformattor, internes. ¡ . 

AoètB iteteqencn s1gr,atu,e 
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Les b;L:1ns ( /\ct1v1tes f"'O(' opérc,ü1ur.r-e!l(~s) 

Artîcle 2 F:n cas cJ abser-ce ou d ernoêcnernert de monsieur Sébasnen PUYO. la délégation (/e 
s:gr,aturc qc.11 !u1 est cor1f1ée sera exercée par monsieur Ord.cr PIARROU dans les mêmes conc1t1or 1s 

Article 3 Tous les arrètés et drsposrt.or-s antérieurs relanfs au même ob¡et sont abrogés à cornpter 
de !a date de signature du présent arrêté 

Article 4 En application des o.sposiuons de ! amele R 42: • ~ du code de Justice adrnuust .. atrve. cette 
cécrsion peut faire t'objet d'un recours er annulatroo devant le tribunal admrrustratìf de Pa.J dans le 
délai de deux mois suivant sa not-ficat.on 

Article 5 Le directeur dèparternentat des serv.ces d'mcendre et de secours est chargé de 
lapolrcat.on du présent arrête qut sera 
- Publié au recueil des actes adrrurustrahfs. 
- No!J1é à I mtéresséte). 

Fait à Pau, le 2 1 OCT. 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Délégataire : Sébastien PUYO 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
: Empêchement : Didier PIARROU 
Notifié à l'agent le 

Signature de I agent 
Signature de I agent 

/v cete deleg:1t1ct~ s.1gna!t1r,~ 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le president du conseil d adrmrustranon du service départemental d mcendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code qériéraì des collectrvués territoriales et notamment les articles l 1424-27, L 1424-30. L 1424· 
33 et D1617-23. 

VU la délibération nc2013/087 du 26 JUín 2013 relative à la modïfication de l'organigramme du Service 
départemental dincencre et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques fors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU I arrêté de monsieur le préfet et monsieur íe président du conseil d'administration du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques n·2016/3381 du 02 décembre 2016 portant nomination de monsieur David 
FOUNEAU par intérim, en qualité de chef du centre d incendie et de secours de GOURETTE à 
compter du 1e, décembre 2016: 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d adnurustration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº2016/3383 du 02 décembre 2016 portant nomination de monsieur Régis BERNETEAU par intérim. 
en qualité d adjornt au chef du centre d'incendie et de secours de GOURETTE. à compter du 1e' 
décembre 2016: 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 
2020 désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à ta présidence du SOIS , 

CONSIDÉRANT que I organisation du service départernentai d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atiantìques oècessite un disposinf de délégation de signature. af1r d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service oubhc et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Article 1 - A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée á 
monsieur David FOUNEAU par intérim. chef du centre d'incendie et de secours de GOURETTE, afin 
de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le 
président du conseil d'administration . 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service mternes au centre d incendie et de secours : 

Le dépôt de plainte et le dépôt de rnam courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes · 

Les listes d astreintes . 
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Les convocaüon-s {rr;ar?\:euvres rnensuetles réun.ous 

:1,:,'''. ,, ,Jr•~•• ',,':,/ 

t.._Ì,,: ¡/-;: ~~ > ~ :U. 

1 , • Ut--,-t-2ö~~..'..,'LC.?J-.?U2C11ù2î -2t':? lC---îOt.'... ; . ._¡ 
Oll cor-i.te <!e ce --,-,; .J'C'C"Tr 1t:1r ,, 11, 1c ,:,1, ~~-----------~ 

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours 

Les bilans (Activrtés non opératronneues) 

Article 2 En cas d absence ou d empêchement de monsieur David FOUNEAU, la déiégat1ori de 
signature. qui lui est confiée. sera exercée par monsieur Régis BERNETEAU dans les mêmes 
condinons. 

Article 3 Tous les arrêtés et drspos.trons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés ii compter 
de la date de s.qnature du présent arrêté 

Article 4 En application des disposttrons de lart,cle R 421-1 du code de justice adrmrustrative. cette 
décrs.on peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrnimstratif de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 5 . Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qu: sera 
- Publie au recueil des actes admírnstratífs, 
- Notifié à lïntéressé( e) 

Fait à Pau, le 2 1 OCT, 2020 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

1 Délégataire : David FOUNEAU 

1 Notifié à l'agent le,_,( Z /(, (/ ? () '/ () 

Signature de l'agent 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Régis BERNETEAU 

: Notifié à l'agent le :J t \ ? u 

Signature de l'agent 

!i 

Arrè!P ceteoet.or. s.qrunure ì·ì 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

t û próf.,rh·7r't r::, CúrtSfl•' d' ,1-di..,ìi•~H-:d•·3t10• • ct,: qer\t·ce di1p0r.e•,,·pt~nt:i :i inct~nd·e ot co 'J.t~Cüt tr!-; df•~; 
Pyrér1ét!.:; -A~t a,1t,qLJes. 

VU lb code 9onó'al des collecuv.tes t11rn!<1<·a:es 8! Mtan1rn1:nt les articles L P24•27 L 1424-30. L 1424· 
3JE!tO1617-23 · 

VU !a cè!ibérat1on n'2013/087 du 26 ¡u:n 20 ': 3 retative à !a modification do !'organigramme du Service 
départementaì d'rncendie ot de secours des Pyrènéos-Anantrquea , 

VU l'èlecuon de monsieur J1;,:in,Jacques LASSERRE á !e présíoence du conse.l depar1umontal des 
Pyrénèes-At!a'lt:quas lors de la séance du 02 avril 2015 ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur 'e orésíoent du conseil d'a(im1nlstration du SOIS des 
Pyréné0s-AtltH'tiques n"2020/12:34 du 15 a,ml 2020 portant oomtoatron de monsiecr M,ct,ei 
DORREGARAY, en q11af1té de chef du cer-tre d'incendie et ce secours d'HASPARREN, à compter dt: 
02 avr!I 2020 . 

VU I arrêté de: monsieur le préfet et monsieur !e prés1èem du conseil d administration du SOIS des 
Pyrénées i\íiantíques nº2020/12J5 du 15 ,wril 2020 portant nonunatíon de monsieur Ramuntcho 
MOUESCA. on quahté d'adjoint at; crtef di., centre c'Incendie et de secours ct·HASPARREN, à compte¡ 
du 02 avr,I 7020 ; 

VU !'arràte du çrés;òen( dl, conseu dcpar\emení;1l des Pyrfnées-AUanhques ec date du 24 scmt<.rmc,e 
202C ces:gndnt monsieur J~an-P1e~re MlR,'\NDE à la prêsídei-ice dti SOIS, 

CONSIDERANT que :·oi::;a111sa¡¡on du ~,erv.,;e dèpartèmental o mcencie et de secours des Pyrércées .. 
A!fan!íques nécessue un císposêl:f ce délég;:,tìon dt:i signaturn afin d'assurer un me1!!e(;r 
toncí.onnernent de service oublie et sa ccnunuìtè ; 

ARRÊTE '• 

Article 1 A compter de :a date de signr•Hure d,; présent arrêté, délégation de signature est donnée a 
monsieur M1ct-1e! DORREGARAY, chef du centre dmcendíe et de secours d'HASPARREN, añn de 
s,gner, dans la timite de ses attríbutíons et sous la surveillance et ta responsabilité de monsieur !û 
président du conseil dadmirustrauon . 

Dans le dornaine de !'administration généralo : 

Les notes de service uneroes au centre d'incendie et de secours, 

le dépôt do Plainte et 1e dépôt ce main courante auprès du comm.ssanat ou de la gonclarmerie 

Dans le domaine des ressources humaines . 

u~s listes de garàes . 

Les listes d astreinte'> , 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Lf). ;;'t".,;(~t":·~ (!•; conse 1 ~ d(''~ ,n·~,!rd!1Jî', {;¡., serv l,(; ciftJ,J:Jrlt.:rnent<1; d .t~CCOG,e et oe !lBCOUf<\. Cf•S 
Py,e1,ees ~.t-~u..1nt,qût::.s 

VU le code generai ces couect.v-tes terotonares et notarnrnern tes arnctes L 1424 2l U424 30. L, 4)4- 
33 et D1617.,23 

VU la dèhtieration n 201.J:0137 du 26 ¡1.,1n 2013 reiauve à la rnod1f,cat,011 de I'orqaruqrarnme du Ser.nee 
départemental d incend1û el de secours 1Je~ Pyre11ées-Allant1Que~ . 

VU ! elect.oo de rncnstaur Jean-Jaccues LASSERRf.. à la présidence du conseil départemental ù~l':> 
Pyrénée~-Atlanl1quei;. lors de !¿¡ séance du 02 a•ml 2015 

VU l'arrête: tie monsieur le président du conse.t d adnurnstratiort du SOIS des Pyrénée$-Atlanhques 
n'201512830 du 08 dècembre 2015 portant norrunauon de monsieur Pierre MERLET en qualtté 
d ad¡o111t au çt,ef du rnnt•e íf•ncePd1e et de secours e HENDAYE. à coropter du 1•' déceorbre 2015. 

VU ì arrêté do monsieur r,1 préfot et mons-eur le p•és1den! du conseil d adrouuatratron du SOIS des 
Pyrenees-Auar:tiques. 0 2018i2555 Ot..; ~8 août 2018 portant nommauon de monsieur Stéphane 
BOIVINET. en quahte de cl,ef du centre d'mcendie et de secours d HENDAYE à compter du , .. , 
septembre 2018. 

VU I arrête ou pré~1deot du con<;•~,1 dep.arternent,31 des Pyrénees-AUd•1t1que~ en 1ate du 24 septembrf: 
2020 des,gnan1 rnons,eur Jean-Prerre MIRANDE à l,1 presrdence du SOIS 

CONSIDÉRANT que I org<.1msat1on d¡; servrce depar1ementat d mcendre et dt: secours des Pyrenees 
Auannques necessue un i'.l1spos,tif ce de1ègat¡0n de Sígri31t.,,~, ahn dassurër ur> rne,!íe,_¡r 
t<1ncttor,nement de service public et Sä contmuné , 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de fa date de siçnature du présent arrêté. délègalíon de signature 13St donnée à 
monsieur Stephane BOIV!NET. cnet d,; centre d'trscendre el de secours d'HENDAYE, afìn de signer, 
dans la lirrnte de ses attnbutrons et sous Id surveillance et la resoonsafuìué de monsieur le président 
du conseu oaomm.siranon 

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qu, n erncorteru cas de decrstons et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du centre à! excíusron ces courriers transmrs aux autontès rmrustènenes. 
préfectorales et aux élus , 

Les notes f!e> "iE>rv,ce 1n!ernp.;. au centre é 1rcend;c Pl de secours 

Le dépôt e~ oìamte et te depôt de ma n courante auprès du corurrussar.at ou de la gendarmem: 

Dans le domaine des ressources humaínes . 

Les hstp;, dc 9aides 
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Artide 2 E'n cas d absence 01, d eri•pêchernenl ce monsieur Stephane BOIVINET la délegalton dv 
signature, qv ic11 est confiée, sera exercée oar monsieur Pierre MERLET dans les mêmes cond1t1ons 

Artide 3 Tous les arrêtés et d1spos1l¡ons antèneurs reli'll!ís au même objet sont abroges a compter 
de la dale de s.çnature du présent arrêté 

Article 4 En apphcatron des disposmons de I art.cíe R 421-1 du code de jusuce adrnuustrative , cene 
cecrs.on peut faire l'objet c'un recours en annulauon devant le lnbuna! adrrurustraní de Pau dans le 
délai de deux mois suivant sa nctìñcanon 

Article 5 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
I apphcauon du présent arrêté qui sera 
• Publié au recueil des actes admirustrauís. 
• Notifié à I mtéressèíe) 

Fm! à Pau, le 2 \ OCî, 2020 

lfì------- 

Jean-Piene MIRANDE 
Président du CASOIS 

Délégataire : Stéphane BOIVINET 

Notifié à l'agent le ·( 2 /,I(/? e, 2 u 

, Délégataire en cas d'absence ou 
, Empêchement : Pierre MERLET 
Notifìé à l'agent le l ¿i,¡ -'/l..:.~::.. 

Capitaine Stéphane BOIVINET :.:;,,; r-•E:•,'.::,-"(i:: 
-- .. , . ,,, • r, ~ , té, lt, , '-, ~• .... ~ 1-+-' -, 

' ' -·-----S1gnatun:0 de l'agent 
: Signature de l'agent • .,. : 

/ 

1 ,,, 
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I J 

Pyrr-ne~s-At:~111:•{Y,•' J">t(-l, ~ f" .. r) {5'1 2) 
J\/~Ht:RtrrJc,A:'\i\"': ("\ qq;h~,: 1,_.,. ,-;11,;i,f d,¡ cf i 
\A .. 1'✓ t:r ~f) 1 .. j , 

(•~ "I ;::,)i,:, '.__)~1íLF1! ;':r)'-•""\1f'fdtA¡1'; :!G r~:,~l)~;lU·U( ,_k,,~,t\ 

('" ~ 1·1~,") ("t t!{~ ~:;t~1:(Jt.e.., c~'!tV)Lf)'{ .1 ~:ttf"~;)tC·t du td 

p ¡reç .. (•(!$ i\ ~:...,11'1::(••,t-}-',, ::<:a:), ,j }':),) ~.1~s ?'.! f•~.__,' ,{-,, j-. -~ ;).._:,rt(,.l~\t ''()fthf t{~\~i .. ,n .J1:• r.~oî 5-:f',..f l\td:1t\ (;( ì?~,f;i ' 
H1~ -:~1Jdl1tc..:. ("; '1.Cj;Ju"? ... :{, , r:LJ '1) ~_,:,¡ !:'t._! e 'f'( r1: J1t~! ,1~ •:e . .,.~~t."':' .• ~W'-'; l .. f'.:i, q ~(J -fiY ,) C.JPq)'\(li" (~•; 1 ¡.._ F!''"',.r1¡,¡ 

AfUÜ:TE 

ArtiC:(<11 /\ ._,{: '1~J>;f ,~u,,¡ ~1d!'' ~'.t"i- ~,,t.;;-·,.i~•,·t· .L, prr:·)~;1,: uf'"(:h.! Ct::j.0,;~:1~,c·~ ~:t~ :::,~n.~tt.J!') e~.: ,.J1.,_,l'~':ú,' J 
~1,~111f~·{~h .... ,,.,:1..; ..... ,.;_:, 't ;c~;:¿l~' )(~,,~J~,~l/< "' .. it< t ,'t":'~f, fl 1''C~;r>;~11/ e< l}t: :-►~•t't';l;i :• ·:e ,~-1(:tt [)'( ,~;t (:• 

_jlB!"H( ÔiH'"-::i, Í,). i:,ci.nt~ (~(' ..'.",d·h (;::fl!\i_,t.c.l :., ~t! :i_; _f.', ',{ "-1,r·.,,..~tli,V"c(~ f-~~ :d ''1!>ìpn:·s.ctDtH~\! de ~!ì(j~ 10tu;~" •'(: 
~iH-S1(~!+r~r (!l: Ç,f)' •.:;t~ii ~j :L;:~~'!"}~h ~;ti::,, 

Dans ha domaine d¿ ladminrstration s3órior,1I,! 
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